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DÉLIBERATION N°2021-315 
Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 14 oc-
tobre 2021 portant proposition de cahiers des charges des appels 
à candidatures portant sur la désignation de fournisseurs de se-
cours en gaz naturel et en électricité 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Catherine EDWIGE, Ivan Faucheux et Jean-Laurent 
LASTELLE, commissaires. 

1. CONTEXTE 

Conformément aux articles L. 333-3 et L. 443-9-3 du code de l’énergie, la Commission de régulation de 
l’énergie (CRE) a été saisie par la ministre de la transition écologique par courrier reçu en date du 5 mai 
2021 afin qu’elle lui transmette un projet de cahier des charges permettant la désignation de fournis-
seurs de secours en électricité et en gaz naturel. 

En application des articles L. 333-3 et L. 443-9-3 du code de l’énergie, le projet de cahier des charges 
proposé par la CRE doit notamment préciser,  

 les exigences auxquelles doivent satisfaire les contrats de fourniture proposés par les fournis-
seurs de secours, notamment la zone de desserte et les catégories de clients que ces derniers 
couvrent ; 

 le niveau maximal de la majoration que le fournisseur peut prévoir pour la fourniture de secours 
en complément de son prix de fourniture librement déterminé. La CRE propose un niveau maxi-
mal de majoration afin de couvrir les coûts additionnels de la fourniture de secours, y compris le 
coût des éventuels impayés.  

La ministre pourra, ensuite, y apporter les modifications qu’il juge nécessaires, à l’exception du niveau 
maximal de la majoration proposé par la CRE. 

La CRE a mené une consultation publique du 30 juillet 2021 au 15 septembre 2021 sur la base de ses 
premiers éléments de réflexion concernant le contenu des cahiers des charges des appels à candida-
tures portant sur la désignation de fournisseurs de secours en gaz naturel et en électricité. Un total de 
17 contributions a été reçu par la CRE : 3 contributions proviennent de gestionnaires de réseaux, 7 de 
fournisseurs, 6 d’associations professionnelles et 1 du MNE. Les réponses non confidentielles à la con-
sultation publique sont publiées sur le site de la CRE en même temps que la présente délibération. 

Dans ce contexte et au regard des réponses des acteurs à cette consultation publique, la présente déli-
bération a pour objet de proposer au ministre de la transition écologique les projets de cahiers des 
charges qui figurent en annexe respectivement pour la désignation de fournisseurs de secours en élec-
tricité et en gaz naturel. 
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2. MODALITÉS DU DISPOSITIF  

2.1. Procédure d’appel à candidatures 

Les articles R. 333-17 à R.333-29 et R. 443-28 à R. 443-35 et du code de l’énergie précisent respecti-
vement les modalités du dispositif de fourniture de secours en électricité et en gaz naturel. 

Les fournisseurs de secours sont désignés par le ministre en charge de l’énergie pour une durée de cinq 
ans à la suite d’un appel à candidatures. Pendant ces cinq années, ils assurent la fourniture des clients 
de tout fournisseur dont l’autorisation a été retirée ou suspendue.  

Sur la base du cahier des charges proposé par la CRE, le ministre en charge de l’énergie lance l’appel à 
candidatures que la CRE instruit. Conformément aux articles R. 333-19 et R. 433-16 du code de l’énergie, 
les fournisseurs dont la proportion de clients finals par segment de clientèle constatée au cours de l'an-
née précédant celle de l'appel à candidatures est supérieure à 10 % en nombre de sites sont tenus de 
présenter une offre à cet appel à candidatures. Dans le cas où aucun fournisseur n’atteint cette propor-
tion sur la zone de desserte, ce pourcentage est fixé à 5%.  

La CRE établira, pour chaque zone de desserte concernée, la liste des fournisseurs tenus de présenter 
une offre et informera les fournisseurs concernés. 

Une fois que la CRE a examiné, à compter de la date limite de dépôt des dossiers de candidatures, les 
candidatures reçues, elle adresse au ministre chargé de l’énergie : 

- la liste des candidatures conformes ou non conformes ; 
- le classement des candidatures avec le détail des notes ;  
- la liste des candidatures qu'elle propose de retenir ; 
- un rapport de synthèse sur l’analyse des candidatures. 

A la demande du ministre chargé de l’énergie, la CRE adresse également : 

- la fiche d’instruction détaillée de chaque candidature justifiant les notes obtenues ; 
- les dossiers de candidature déposés. 

Le ministre désigne, par arrêté, un fournisseur de secours par zone de desserte et par segment de clien-
tèle.  

La CRE publie la liste des fournisseurs retenus sur son site internet ainsi qu’une version non confiden-
tielle du rapport de synthèse sur l’analyse des candidatures. 

2.2. Fonctionnement de la fourniture de secours 

La remise d’une candidature à l’appel d’offres vaut engagement des candidats à approvisionner la tota-
lité des clients d’un fournisseur défaillant. Le fournisseur de secours est nommé pour une période de 5 
ans. 

Pendant la durée de cet engagement, si un fournisseur voit son autorisation de fourniture suspendue ou 
retirée, le ministre notifie au fournisseur de secours la date de retrait ou de suspension de l’autorisation 
du fournisseur défaillant. La fourniture de secours est effective à partir de la date de suspension ou de 
retrait de l’autorisation du fournisseur défaillant. 

Dès la notification, le fournisseur défaillant transmet sans délai au fournisseur de secours et aux ges-
tionnaires de réseaux publics les données nécessaires pour assurer la continuité d’approvisionnement 
et l’information des clients concernés. La liste des données ainsi que les modalités de transmission se-
ront définies par une délibération de la CRE. Les gestionnaires de réseaux publics transmettent 
également sans délai au fournisseur de secours les données nécessaires au changement de fournisseur. 

Le fournisseur de secours se substitue au fournisseur défaillant dans ses relations avec les clients et 
avec les gestionnaires de réseaux, à compter de la date de retrait ou de suspension de l’autorisation. 
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Au plus tard 15 jours suivant la défaillance, le fournisseur de secours doit adresser, sur un support du-
rable, un contrat de fourniture de secours aux clients qu’il est chargé d’alimenter, précisant 
expressément le montant et la durée de la majoration de la fourniture de secours. Cet envoi indique 
également que le client peut résilier son contrat et s’opposer à la fourniture de secours dans un délai 
maximal de quinze jours et souscrire une offre de fourniture chez le fournisseur de son choix. Le cas 
échéant, la fourniture d’un client s’étant opposé à la fourniture de secours, mais n’ayant pas souscrit 
d’autre contrat sera interrompue dans un délai de deux mois après son opposition.  

Cette information précise également que le client peut souscrire un contrat de fourniture chez le fournis-
seur de son choix et fait mention du comparateur d’offre energie-info.fr. 

Lorsque les clients ont souscrit un contrat de fourniture chez le fournisseur de leur choix, leur alimenta-
tion est assurée par le fournisseur de secours entre la date de retrait ou de suspension de l’autorisation 
du fournisseur défaillant et l’entrée en vigueur du nouveau contrat de fourniture souscrit par le client. Tel 
est également le cas pour les clients s’étant opposés à la poursuite de leur contrat de fourniture de 
secours dans la limite du délai de deux mois susmentionné. 

Lorsque la fourniture de secours intervient à la suite d’une suspension d’autorisation, le fournisseur de 
secours informe également le client, lorsqu’elle est connue, de la date de fin de la suspension de l’auto-
risation du fournisseur défaillant. Dans cette situation, le fournisseur de secours informe les clients qui 
n’ont pas souscrit une autre offre de fourniture de la fin de la fourniture de secours et de la date de leur 
retour chez leur fournisseur d’origine, au moins quinze jours avant la fin de la suspension de l’autorisation 
du fournisseur défaillant. 

Le fournisseur de secours active sans délai les droits prévus pour les bénéficiaires du chèque énergie. 
 

Enfin, le client peut résilier le contrat de fourniture de secours à tout moment, sans préavis pour les 
clients domestiques et moyennant un préavis de 15 jours pour les clients non domestiques, sans qu’il y 
ait lieu à indemnité. 

3. OBJECTIFS DU DISPOSITIF ET ELEMENTS PRIS EN COMPTE PAR LA CRE POUR 
PROPOSER LES CAHIERS DES CHARGES  

Le dispositif de fourniture de secours, pour l’électricité comme pour le gaz, a pour objectif de protéger 
les clients dont le fournisseur serait défaillant ou se verrait retirer ou suspendre son autorisation de 
fourniture1. Selon les articles R. 333-28 et R. 443-39 du code de l’énergie, les clients concernés seraient 
alors automatiquement basculés vers une offre du fournisseur de secours et disposeraient, pendant 
1 an, de la possibilité de quitter l’offre à tout moment sans pénalité et sans préavis pour les consomma-
teurs domestiques2 et moyennant un préavis de quinze jours pour les clients non domestiques. 

Ce cadre prévu par le code de l’énergie suggère que l’offre de fourniture de secours n’a pas pour objectif 
d’être pérenne pour les consommateurs. Au contraire, elle doit être vue comme une offre transitoire, le 
temps pour le consommateur de souscrire une nouvelle offre plus adaptée à ses besoins.  

Ce principe, combiné au fait que la bascule d’un nombre important de clients se ferait sans délai, plaide 
pour la recherche de simplicité dans les offres qui devront être proposées par les fournisseurs lauréats. 

Bien que le dispositif législatif s’applique à toute situation de défaillance de fournisseur, il ne paraît pas 
pertinent, en pratique, de le dimensionner de façon à couvrir la situation de défaillance des fournisseurs 
majeurs. Les contraintes en termes d’aptitudes techniques et financières exigées du fournisseur de se-
cours seraient bien plus fortes et réduiraient considérablement les fournisseurs susceptibles de 
présenter une candidature à l’appel d’offres. 

  

 
1 Pour des raisons de lisibilité, le terme « fournisseur défaillant » sera utilisé pour l’ensemble de ces situations dans la suite du document de 
consultation publique. 
2 Cette possibilité existe de toute façon pour les consommateurs résidentiels, quelle que soit leur offre de fourniture. 
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Il convient donc de s’appuyer sur une hypothèse raisonnable de taille du portefeuille, en nombre de 
clients, du fournisseur dont la défaillance devra être comblée par le dispositif. Il est proposé, pour les 5 
prochaines années, de concevoir le dispositif pour la défaillance d’un fournisseur dont le portefeuille 
serait de 100 000 clients en électricité et 50 000 en gaz. Toutefois, la CRE souligne que c’est unique-
ment une hypothèse de travail et qu’elle n’a pas de lien avec l’étendue de la responsabilité des 
fournisseurs de secours qui seront désignés puisque la remise d’une candidature vaut engagement des 
candidats à approvisionner la totalité des clients d’un fournisseur défaillant.  

Du point de vue des fournisseurs, bien que nécessitant des adaptations opérationnelles rapides et une 
relation client spécifique pendant la phase de bascule des clients, être « fournisseur de secours » pré-
sente l’intérêt de bénéficier d’un possible contact privilégié avec un grand nombre de clients et constitue, 
potentiellement, une opportunité de croissance du portefeuille à moindre coût. Ce constat peut être tou-
tefois nuancé par le fait que les clients « secourus » auront une incitation forte à comparer les offres qui 
s’offrent à eux, sans que cela soit restreint aux seules offres du fournisseur de secours. Cette incitation 
est renforcée par l’obligation du fournisseur de secours de mentionner, dans tous les documents adres-
sés aux consommateurs, la possibilité de souscrire une offre auprès du fournisseur de leur choix et 
l’existence du comparateur energie-info.fr.  

Dans le respect de ces obligations règlementaires, la CRE considère que le fournisseur de secours est 
en mesure de communiquer librement avec les clients qu’il a secourus, notamment pour promouvoir des 
offres de son catalogue. Cette opportunité constitue sans doute un intérêt à présenter une candidature 
aux appels d’offres évoqués dans la présente délibération. 

La caractéristique principale de la fourniture de secours est le caractère imprévisible du nombre de 
clients à approvisionner et de la date à partir de laquelle il faudra les approvisionner. A ce titre, il est 
essentiel que les candidats aient les capacités financières et techniques nécessaires pour faire face à 
ces contraintes. 

L’imprévisibilité ne permet pas aux fournisseurs de secours d’anticiper l’arrivée d’un nombre potentielle-
ment important de clients, ce qui indique que seuls les fournisseurs dont le portefeuille a déjà atteint 
une certaine taille peuvent répondre aux conditions de robustesse attendues. Pour cette raison, les cri-
tères fixés par le cahier des charges doivent conduire à un compromis équilibré : les fournisseurs de 
grande taille sont les plus robustes, mais cet appel à candidatures ne doit pas exclure les fournisseurs 
de taille inférieure souhaitant saisir cette opportunité, notamment pour agrandir leur portefeuille.  

L’enjeu de la fixation des critères de sélection des offres est primordial pour éviter un mauvais traitement 
des clients basculés automatiquement, voire une situation de défaillance en cascade de fournisseurs. 

Enfin, la question du niveau maximal de la majoration que les fournisseurs de secours pourront appliquer 
pour l’offre de fourniture de secours par rapport à leur « offre de marché » est délicate. Alors qu’il serait 
préférable, pour les clients, de limiter cette majoration au maximum et d’en faire, donc, un critère impor-
tant de sélection des fournisseurs, il convient de s’assurer qu’elle permettra de couvrir l’ensemble des 
coûts occasionnés par cette arrivée imprévue d’un nombre important de clients : coûts d’approvisionne-
ment en énergie et en capacité, coûts commerciaux, incluant la relation particulière associée à la 
fourniture de secours, coûts des impayés, etc. La désignation pour 5 ans des fournisseurs de secours 
complique encore l’exercice. 

4. ANALYSE DE LA CRE 

Les cahiers des charges proposés par la CRE figurent en annexe de la présente délibération. Dans cette 
partie, la CRE explicite son analyse des éléments principaux du dispositif de fournisseurs de secours. 

En particulier, le code de l’énergie (article R 333-17 du code de l’énergie pour l’électricité et R. 443-18 
du code de l’énergie pour le gaz naturel) prévoit explicitement que certains points doivent être définis 
dans le cahier des charges proposé : 

« La Commission de régulation de l’énergie rédige le projet de cahier des charges de l’appel à candida-
tures qui précise :  

1° Les conditions techniques d’exécution du contrat de fourniture de secours ; 
2° Les segments de clientèle et les zones de desserte des gestionnaires de réseaux sur l’ensemble 
du territoire métropolitain continental sur lesquels porte l’appel à candidatures ;  
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3° Les critères d’appréciation de l’aptitude, sur les plans technique et financier, des candidats à 
reprendre un portefeuille de clients ; 
4° Le niveau maximal de la majoration que le fournisseur peut prévoir pour la fourniture de se-
cours en complément de son offre de marché ; 
5° Les critères d’appréciation des caractéristiques de la fourniture de secours. » 

 

4.1. Les conditions techniques d’exécution du contrat de fourniture de secours 

Afin de s’assurer que le fournisseur est en mesure de proposer une offre de fourniture aux clients et qu’il 
est déjà actif sur les zones concernées par l’appel à candidatures, la CRE a proposé dans sa consultation 
publique que le fournisseur de secours soit titulaire de l’autorisation de fourniture d’électricité ou de gaz 
(prévue à l’article L. 333-1 pour l’électricité et L. 443-1 pour le gaz naturel) et qu’il ait signé, pour les 
zones de dessertes concernées, un contrat GRD-F en électricité ou CDG-F3 en gaz naturel avec le ges-
tionnaire de réseau de distribution (GRD) toujours actif.  

La majorité des acteurs sont favorables à la proposition de la CRE. Afin de s’assurer davantage de la 
capacité du fournisseur à reprendre et assurer la facturation des clients récupérés, deux acteurs ont 
proposé que soit introduite une durée minimum d’existence de contrat pour pouvoir répondre à l’appel à 
candidatures. 

Dans la mesure où le nombre de clients du portefeuille du candidat est pris en compte dans la notation 
finale, la CRE n’estime pas nécessaire d’ajouter une contrainte sur la durée d’existence du contrat d’ac-
cès aux réseaux avec le GRD. 

4.2. Les segments de clientèle et les zones de desserte des gestionnaires de 
réseaux sur lesquels porte l’appel à candidatures  

La CRE propose que les zones de dessertes de chaque GRD soient distinguées 

Dans la consultation publique, la CRE proposait de définir des lots distincts pour chaque gestionnaire de 
réseau de distribution d’électricité et de gaz (Enedis, GRDF et pour chaque entreprise locale de distribu-
tion). 

Compte tenu des caractéristiques propres aux clients rattachés aux réseaux de transport de gaz et d’élec-
tricité, (profil process très variable ; volumes très élevés), de leur capacité à gérer eux-mêmes leur risque 
et d’anticiper le choix d’un nouveau fournisseur, la CRE interrogeait les acteurs sur la pertinence de les 
intégrer au dispositif de fournisseur de secours. 

Les acteurs sont, dans l’ensemble, favorables à la proposition de la CRE de définir les zones de desserte 
à la maille des gestionnaires de réseau. A l’exception de trois contributeurs, tous estiment que la dési-
gnation d’un fournisseur de secours pour les réseaux de transport n’est pas pertinente au regard de la 
maturité et des connaissances du marché des consommateurs concernés, mais aussi compte tenu de 
leurs caractéristiques qui rendraient périlleuse leur intégration dans le dispositif fournisseur de secours. 

La CRE maintient donc sa proposition de faire des lots pour chaque gestionnaire de réseau de distribu-
tion. Elle considère que la désignation d’un fournisseur de secours pour les consommateurs du réseau 
de transport n’est pas pertinente et elle ne propose donc pas de cahiers des charges correspondants. 

La CRE propose une segmentation plus fine sur les zones de desserte de taille importante 

Concernant les segments de clientèle, la CRE proposait dans la consultation publique de séparer les sites 
résidentiels des sites non résidentiels. La CRE prévoyait une segmentation plus fine sur les territoires 
d’Enedis, de GRDF et de chaque entreprise locale de distribution (ELD) d’électricité ou de gaz de plus de 
100 000 sites. 

La plupart des contributeurs ont apporté des amendements à la proposition de la CRE qui convergent 
vers une segmentation plus fine. Ils estiment qu’une segmentation fine limite les risques et permet au 
fournisseur de secours de proposer des offres adaptées aux caractéristiques de consommations des 
clients.  

 
3 Contrats d’accès et d’utilisation des réseaux publics de distribution conclus entre un GRD et un fournisseur lui permettant de conclure avec 
son client un contrat unique regroupant la fourniture d’énergie et l’accès aux réseaux public de distribution. 
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Compte tenu des propositions des acteurs, la CRE propose l’allotissement suivant pour les appels 
d’offres : 

 Sur la zone de desserte d’Enedis et chaque ELD d’électricité de plus de 100 000 clients : 

o 1 lot pour les sites résidentiels C54 ; 

o 1 lot pour les petits sites non résidentiels C5 ; 

o 1 lot pour les sites non résidentiels C2 à C4 ; 

o 1 lot pour les sites non résidentiels C1. 

 Sur la zone de desserte de GRDF et de chaque ELD de gaz naturel de plus de 100 000 clients : 

o 1 lot pour les sites résidentiels ; 

o 1 lot pour les petits sites non résidentiels T1 et T25 ; 

o 1 lot pour les sites non résidentiels T3 ; 

o 1 lot pour les sites non résidentiel T4 et TP. 

 Sur le territoire de chaque ELD d’électricité et de chaque ELD de gaz naturel de moins de 100 000 
sites,  

o 1 lot pour les sites résidentiels  

o 1 lot pour les sites non résidentiels  

 

4.3. Les critères d’appréciation de l’aptitude, sur les plans technique et financier, 
des candidats à reprendre un portefeuille de clients 

La capacité financière du candidat sera jugée principalement sur la base de ses états financiers certifiés 

S’agissant des capacités financières, la CRE souhaite s’assurer que le fournisseur de secours ne sera 
pas lui-même en difficulté le jour où il devra fournir de potentiels clients « secourus », et que la fourniture 
imprévue de ces clients ne risque pas de le mettre, lui aussi, dans une situation de défaillance. 

La durée de 5 ans de nomination en tant que fournisseur de secours plaide pour s’assurer d’une solidité 
financière acquise et stable sur une durée raisonnable. 

Dans la consultation publique, la CRE proposait de demander au candidat de produire une note compre-
nant :  

 les états financiers complets et certifiés des 3 derniers exercices clos disponibles (bilans, 
comptes de résultat et flux de trésorerie y compris le rapport des commissaires aux comptes) ou 
des seuls exercices clos si la date de création de la société est inférieure à 3 ans, approuvés pour 
chaque état financier par l’organe délibérant de la société. Si, pour une raison justifiée, l'un des 
documents mentionnés au présent alinéa n'est pas disponible, le candidat est autorisé à fournir 
tout document équivalent approprié ; 

 une attestation confirmant qu’il n’est pas une entreprise en difficulté ; 

 
4 Les catégories C1 à C5 sont définies comme suit : C1 : point de connexion auquel est associé un contrat CARD, C2 : point de connexion raccordé 
en HTA, auquel est associé un contrat unique et pour lequel la reconstitution des flux est assurée via la courbe de charge mesurée, C3 : point 
de connexion raccordé en HTA, auquel est associé un contrat unique et pour lequel la reconstitution des flux est assurée via la courbe de charge 
profilée, C4 : point de connexion raccordé en BT > 36 kVA et auquel est associé un contrat unique, C5 : point de connexion raccordé en BT ≤ 36 
kVA et auquel est associé un contrat unique (https://www.enedis.fr/recherche?key=catalogue%20de%20prestations) 
5 Les catégories T1 à TP sont définies comme suit : T1 : pour les clients consommant < 6 MWh / an, T2 : pour les clients consommant 6 < x 
< 300 MWh / an, T3 : pour les clients consommant 300 < x < 5000 MWh / an, T4 : pour les clients consommant > 5000 MWh / an, TP : 
pour les clients consommant > 5000 MWh / an et éligibles à un raccordement direct au réseau de trans-
port(https://www.grdf.fr/documents/10184/5567990/grdf-juillet2021_VF.pdf/71190689-9039-3e4d-e5c8-
227112e2226f?t=1625074385673) 
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 les projections financières sur les 5 prochaines années d’activités. Le candidat devra également 
présenter un document dans lequel il met en évidence l’évolution prévisionnelle de son 
portefeuille client.  

Dans leurs réponses à la consultation, une majorité d’acteurs ont jugé ces éléments pertinents, mais ils 
demandent que les états financiers soient davantage pris en compte dans la notation finale que les 
projections financières.  

La CRE partage l’opinion que les éléments déclaratifs prospectifs doivent tenir une place limitée dans la 
sélection du candidat, mais considère qu’ils restent utiles pour mesurer la capacité à accueillir de nou-
veaux clients ainsi que de la dynamique générale du fournisseur.  

Un contributeur propose de remplacer l’attestation confirmant que le fournisseur n’est pas une entreprise 
en difficulté par des évaluations réalisées par des organismes externes (Euler Hermes, Coface, cotation 
de la Banque de France). La CRE accueille favorablement cette proposition et propose de supprimer 

l’attestation confirmant qu’il n’est pas une entreprise en difficulté et d’ajouter les points suivants : 

 les évaluations réalisées par des organismes externes (Euler Hermes, Coface, cotation de la 
Banque de France) ; 

 et, si le candidat le souhaite une attestation des commissaires aux comptes qui prouve que 
l’entreprise n'est pas en difficulté financière. 

Le candidat devra faire preuve d’une capacité technique déjà acquise de gestion d’un volume important 
de clients  

Au-delà de la capacité financière du candidat, il convient de s’assurer qu’il dispose des moyens tech-
niques suffisants pour jouer efficacement son rôle de fournisseur de secours.  

Lors de la consultation publique, la CRE envisageait de demander au candidat de produire une note 
comprenant à la fois des éléments constatés et des éléments prospectifs.  

Dans l’ensemble les contributeurs considèrent les éléments envisagés par la CRE comme pertinents. Ils 
s'accordent à dire que le principal enjeu porte sur la capacité du système d’information (SI) du fournisseur 
à absorber rapidement un nombre important de clients. 

Plusieurs acteurs ont proposé de rajouter des indicateurs mesurant la qualité de gestion clientèle des 
fournisseurs tels que le taux de saisine du MNE (proportion de réclamations/nombre de clients). La CRE 
n’estime pas pertinente une telle proposition, la fourniture de secours n’ayant pas vocation à s’appliquer 
de durablement. 

Comme pour la partie financière, plusieurs acteurs ont souhaité que les éléments constatés soient mieux 
valorisés que les éléments déclaratifs prospectifs dans la notation finale. La CRE partage cette position 
et elle a donc réduit la liste des éléments prospectifs demandés par rapport à sa première proposition.  

La CRE maintient néanmoins la description de la stratégie d’approvisionnement du fournisseur face à 
l’arrivée imprévue de nouveaux clients. Cet élément est nécessaire, sachant, comme la partie 4.6 l’indi-
quera, que le plafonnement de la majoration ne portera pas sur les coûts d’approvisionnement.  

En synthèse, la CRE retient les éléments suivants à fournir par les candidats :  

 Eléments constatés : 
o Le nombre de clients en offre de marché du fournisseur sur le segment concerné ; 
o Une description des capacités actuelles du SI du candidat : 

 Le traitement et intégration des demandes en masse ou d’un volume additionnel  
 Le degré d’automatisation des flux avec les GRD  
 La capacité à sécuriser les échanges informatiques et à gérer des volumes de 

données incomplètes 
o Les délais d’activation des contrats constatés 
o La capacité d'accueil, de gestion et de réponse aux clients (nombre de demandes traitées 

/jour et délai de leur traitement) 
o Description de ses expériences passées dans la bascule de masse, par exemple au tra-

vers d’achats groupés ; 
o Capacité à fournir un conseiller de vive voix. 
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 Eléments prospectifs :  
o Une description de la stratégie d’approvisionnement face à l’arrivée imprévue de nou-

veaux clients. 

 

4.4. En l’absence de transfert d’ARENH, le dispositif de fourniture de secours en 
électricité n’apporterait aucune protection aux consommateurs 

Quelle protection est apportée par la fourniture de secours ? 

La CRE a relevé dans son document de consultation que la question du périmètre de la majoration est 
directement liée à l’impossibilité pour le fournisseur de secours à pouvoir récupérer tout ou partie des 
contrats d’approvisionnements du fournisseur défaillant.  

Autant, cette impossibilité est inhérente au dispositif pour les contrats d’approvisionnements classiques, 
autant elle serait anormale s’agissant de l’ARENH, qui est un contrat régulé ayant pour objectif de per-
mettre au consommateur final de bénéficier du coût du nucléaire, quel que soit son fournisseur.  

Faute d’une telle disposition, la protection des consommateurs serait inexistante, au moins sur le plan 
financier. En pratique, le prix de l’offre qui leur serait proposée par le fournisseur de secours serait le 
reflet strict des conditions de marché du moment, et ces conditions pourraient être bien plus défavo-
rables que celles des offres de marché du fournisseur de secours. 

Dans une telle situation, le « secours » apporté au client résidera uniquement dans l’absence de coupure 
le temps de choisir une offre sur le marché. Une telle protection existe déjà, de manière temporaire, dans 
le cadre des procédures « clients sans fournisseur ».  

Retours des acteurs 

Concernant la fourniture de secours d’électricité les acteurs ont été interrogés sur la pertinence d’un 
transfert des droits ARENH du fournisseur défaillant aux fournisseurs de secours ainsi que sur les moyens 
à mettre en œuvre pour l’opérer.  

L’ensemble des acteurs jugent nécessaire ce transfert des droits d’ARENH à l’exception d’un contribu-
teur. Les avis sont partagés quant au choix entre les deux propositions de la CRE, à savoir le transfert 
direct ou la mise en place d’un guichet ponctuel. 

La plupart des acteurs demandent que ce transfert soit décrit dans le processus d'allocation des droits 
ARENH entre le fournisseur défaillant et les fournisseurs de secours désignés et que soient adaptées les 
règles de l’ARENH relatives aux compléments de prix CP1 et CP2 compte tenu de l’absence de respon-
sabilité du fournisseur de secours sur la quantité d’ARENH et sur la consommation réelle. 

Deux contributeurs ont demandé de pouvoir récupérer également les couvertures prises par le fournis-
seur défaillant. 

Les difficultés pointées par les acteurs concernant le transfert des volumes d’ARENH portent sur 3 as-
pects :  

- la faisabilité juridique d’un tel transfert ; 
- la faisabilité technique d’un tel transfert dans des délais compatibles avec la bascule des clients 

vers les fournisseurs de secours ; 
- les complexités induites par un tel transfert : répartition des volumes d’ARENH du fournisseur 

défaillant entre les fournisseurs de secours concernés, conséquences sur les calculs de complé-
ment de prix du dispositif ARENH, gestion des départs des clients du portefeuille du fournisseur 
de secours, etc. 

Proposition de la CRE 

L’ARENH a pour objectif de permettre aux consommateurs de bénéficier de la compétitivité du parc nu-
cléaire historique, quel que soit leur fournisseur. Le droit à l’ARENH d’un fournisseur est calculé 
directement en fonction de la consommation de son portefeuille de clients, un droit individuel étant atta-
ché à chaque client en fonction de son profil de consommation.  

La CRE considère que l’intérêt des consommateurs, qui ne portent aucune responsabilité dans la défail-
lance de leur fournisseur, doit primer.   
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La CRE propose que les potentiels volumes ARENH qui devaient être livrés au fournisseur défaillant soient 
répartis entre les fournisseurs de secours au prorata des volumes de consommation des consommations 
des portefeuilles repris par chacun et sur la base des profils de consommation associés à chaque caté-
gorie. Chaque fournisseur de secours aura la faculté d’accepter tout ou partie des volumes d’ARENH 
proposés.  

Ce transfert est conditionné à la signature préalable par le fournisseur de secours d’un accord-cadre 
ARENH avec EDF. 

Les volumes d’ARENH récupérés par chaque fournisseur de secours s'ajoutent, pour la période de livrai-
son considérée, aux volumes d’ARENH qui lui seraient déjà livrés. 

Les dispositions relatives au calcul du complément de prix du fournisseur de secours restent inchangées, 
ses droits étant calculés sur la consommation de l’ensemble de son portefeuille, y compris celle des 
clients secourus.  

Plus généralement, la CRE considère qu’un dispositif permettant, le moment de la défaillance du four-
nisseur venu et non plusieurs années en avance, de comparer les conditions économiques de reprise 
potentielle par des fournisseurs présélectionnés et obligés de formuler une offre présenterait un intérêt 
supérieur pour les consommateurs et le système dans son ensemble. Les conditions de reprises des 
clients de ces fournisseurs reflèteraient les capacités de chacun au moment de la reprise et s’avèreraient 
nécessairement plus avantageuses économiquement pour les consommateurs, car les fournisseurs 
n’auraient pas à anticiper des risques d’ampleur importante sur une durée de 5 ans.  

Le dispositif de fourniture de secours, pour le gaz naturel comme pour l’électricité, devrait être adapté 
en ce sens afin que les consommateurs puissent être financièrement mieux protégés. 

4.5. Le fournisseur de secours devra proposer une offre s’appuyant sur un unique 
index ou une offre s’appuyant sur deux index aux clients secourus 

Comme précisé dans la consultation publique, la CRE envisage d’encadrer les offres éligibles à la fourni-
ture de secours, sans toutefois créer de contraintes trop lourdes pour les fournisseurs. 

Une majorité d’acteurs sont défavorables au principe même d’encadrement de la structure de prix de 
l’offre de secours qui limiterait, selon eux, la liberté des fournisseurs d’utiliser une offre de leur choix déjà 
présente dans leur catalogue.  

Les acteurs défavorables à cet encadrement considèrent qu’il avantagerait les fournisseurs qui disposent 
déjà d’une offre répondant à cette structure et pénaliserait ceux qui n’en disposent pas.  

Les acteurs se sont dans l’ensemble opposés à la proposition de la CRE d’imposer une offre à prix fixe 
sur un an aux motifs que cette offre n’est pas universellement proposée. Certains acteurs trouvent plus 
pertinent de retenir une offre indexée sur les prix de marché ou une offre à tarification dynamique qui 
permettrait de refléter au mieux les coûts du marché et pourrait également inciter les clients à adapter 
leurs usages ou à choisir rapidement une offre de marché classique. 

Proposition de la CRE 

La CRE maintient que, compte tenu de la diversité des offres des fournisseurs, il est nécessaire de dis-
poser d’une structure si ce n’est identique, au moins homogène, des offres de secours qui pourraient 
être proposées et par rapport auxquelles la majoration serait définie. La majoration étant un des critères 
de l’appel d’offres, cette structure facilitera la comparaison entre fournisseurs. 

La CRE considère qu’il est indispensable que les offres proposées par les fournisseurs de secours soient 
simples dans l’intérêt des consommateurs “secourus”. Elle reconnaît, toutefois, que limiter les offres de 
secours aux offres à prix fixe est trop restrictif pour les consommateurs du milieu et du haut de porte-
feuille. 
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La CRE propose que le fournisseur de secours propose à la fois une offre s’appuyant sur un unique index 
et une offre s’appuyant sur deux index, pour tenir compte de la situation précédente des clients secourus 
mais : 

- laisse les fournisseurs libres des modalités d’évolution du prix qui seront appliquées, pourvu que 
le prix ne varie pas à une fréquence inférieure au mois concernant les sites C1 à C4 en électricité, 
les sites T3 à TP en gaz naturel et les sites non résidentiels de chaque ELD électricité et gaz 
naturel de moins de 100 000 clients. ; 

- impose que l’offre soit à prix fixe sur une durée d’un an pour les sites C5 en électricité, les sites 
résidentiel et T1 et T2 en gaz naturel et les sites résidentiels de chaque ELD électricité et gaz 
naturel de moins de 100 000 clients. 

Enfin la CRE rappelle que les fournisseurs proposeront une offre en vigueur au moment de la reprise des 
consommateurs secourus et n’ont pas à s’engager, au moment de la réponse à l’appel d’offres, sur l’en-
semble des conditions contractuelles de l’offre, en particulier sur le niveau de prix. 

4.6. Le niveau maximal de la majoration que le fournisseur peut prévoir en 
complément de son offre de marché et les caractéristiques de la fourniture 

Les articles L.333-3 et L. 443-9-3 du code de l’énergie prévoient que « le cahier des charges précise 
également le niveau maximal de la majoration que le fournisseur peut prévoir pour la fourniture de se-
cours en complément de son prix de fourniture librement déterminé. Ce niveau maximal est proposé par 
la Commission de régulation de l'énergie afin de couvrir les coûts additionnels de la fourniture de se-
cours, y compris le coût des éventuels impayés ». La majoration prévue dans le dispositif de fourniture 
de secours s’applique au maximum pendant 1 an. 

La CRE rappelle que le prix de l’offre de fourniture de secours d’un consommateur ne dépend pas seule-
ment de cette majoration, mais bien de la combinaison de cette dernière avec le prix de fourniture 
librement déterminé par le fournisseur.  

La majoration proposée par le fournisseur a pour but de couvrir les coûts induits par la fourniture de 
secours, qu’ils soient induits par l’arrivée imprévue d’un volume important de clients (approvisionnement, 
coûts de gestion, adaptation SI, etc.) ou conséquence directe des spécificités de la fourniture de secours 
(résiliation, communication clients, impayés plus probables, cas d’une suspension de l’autorisation de 
fourniture, etc.). 

Dans le cas de l’offre de fourniture de secours, les clients « secourus » arrivent de façon imprévisible dans 
le portefeuille du fournisseur et sont incités à changer, potentiellement rapidement, d’offre chez le même 
fournisseur ou un autre. Ainsi, le fournisseur de secours, en fonction de la taille relative de son propre 
portefeuille et de celui qu’il récupère, et pourrait devoir s’appuyer sur les marchés court terme.  

Le surcoût induit par la brique approvisionnement seule pourrait ainsi prendre des valeurs élevées en 
fonction des conditions de marché.  

Retour des acteurs sur le périmètre du montant maximal de la majoration : 

Lors de la consultation publique, la CRE proposait de distinguer deux briques de coûts additionnels in-
duits par la fourniture de secours par rapport à une offre du fournisseur :  

1) Les coûts additionnels d’approvisionnement ; 
2) Les coûts additionnels hors approvisionnement. 

La CRE envisageait donc de n’intégrer, dans le plafond de la majoration que les couts additionnels hors 
approvisionnement qui relèvent plus directement de stratégies à la main des fournisseurs.  

Les contributeurs sont dans l’ensemble favorables à cette proposition, mais soulignent la nécessité que 
la CRE précise quels sont les éléments qui composent ces coûts additionnels hors approvisionnement 
afin d’assurer une comparaison optimale entre les différents candidats. 

Selon un grand nombre de fournisseurs, l’approvisionnement en garanties de capacité, en certificats 
d’économie d’énergie (CEE) ou encore en certificats verts pour le gaz doit être assimilé aux coûts addi-
tionnels d’approvisionnement.  
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Seuls 3 acteurs ont proposé une analyse chiffrée de la valeur que pourrait atteindre une majoration « hors 
coûts d’approvisionnement » et estiment qu’elle pourrait représenter des dizaines d’euros du méga-
wattheure. 

Enfin, les acteurs ont demandé à la CRE de préciser l’unité de la majoration.  

Proposition de la CRE 

La CRE considère qu’il n’est pas raisonnable d’intégrer dans une majoration engageante pendant 5 ans 
des composantes dont les sous-jacents ont des prix qui peuvent varier de façon importante sur la période, 
sauf à définir un plafond de majoration très important qui perdrait tout effet. 

La majoration qui devra être déclarée lors de l’appel d’offres par le fournisseur de secours et sera pla-
fonnée par le niveau défini par la CRE se limitera aux « coûts additionnels hors approvisionnement ». Elle 
couvrira donc les coûts additionnels générés par la fourniture de secours, à l’exclusion des coûts d’ap-
provisionnement en énergie et en garanties de capacité.  

Eu égard aux caractéristiques des coûts additionnels présentés ci-dessus, la CRE considère que la majo-
ration, qui s’applique au maximum sur les 12 premiers mois de la fourniture de secours, devra être 
définie en : 

- €/site par mois pour les sites C5 résidentiels et non résidentiels en électricité, les sites résiden-
tiels et non résidentiels T1 et T2 en gaz naturel ainsi que sur les sites résidentiels de chaque ELD 
électricité et gaz de moins de 100 000 clients. 

- €/MWh pour les sites non résidentiels C2, C3, C4 et C1 en électricité, les sites non résidentiels 
T3, T4 et TP en gaz naturel ainsi que sur les sites non résidentiels de chaque ELD électricité et 
gaz de moins de 100 000 clients. 

La majoration devra s’appuyer sur des éléments justificatifs précis des fournisseurs. 

Sur la base des quelques éléments qu’elle a reçus lors de la consultation publique, la CRE propose que 
le plafond de cette majoration des « coûts additionnels hors approvisionnement » soit fixé à : 

 En électricité sur les territoires d’Enedis et de chaque ELD de plus de 100 000 clients : 
o 10 €/site par mois lors des 6 premiers mois puis 0 €/site par mois lors des 6 mois sui-

vants pour les sites résidentiels C5 ; 
o 20 €/site par mois lors des 6 premiers mois puis 0 €/site par mois lors des 6 mois sui-

vants pour les petits sites non résidentiels C5 ; 
o 25 €/MWh pour les sites non résidentiels C2 à C4 ; 
o 20 €/MWh pour les sites non résidentiels C1. 

 En électricité sur les territoires de chaque ELD de moins de 100 000 clients : 
o 10 €/site par mois lors des 6 premiers mois puis 0 €/site par mois lors des 6 mois sui-

vants pour les sites résidentiels ; 
o 25€/MWh pour les sites non résidentiels. 

 

 En gaz naturel sur les territoires de GRDF et de chaque ELD de plus de 100 000 clients : 
o 10 €/site par mois lors des 6 premiers mois puis 0 €/site par mois lors des 6 mois sui-

vants pour les sites résidentiels ; 
o 20 €/site par mois lors des 6 premiers mois puis 0 €/site par mois lors des 6 mois sui-

vants pour les petits sites non résidentiels T1 et T2 ; 
o 15 €/MWh pour les sites non résidentiels T3 ; 
o 15 €/MWh pour les sites non résidentiel T4 et TP. 

 En gaz naturel sur les territoires de chaque ELD de moins de 100 000 clients : 
o 10 €/site par mois lors des 6 premiers mois puis 0 €/site par mois lors des 6 mois sui-

vants pour les sites résidentiels ; 
o 25 €/MWh pour les sites non résidentiels. 
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4.7. Critères de classement des candidats 

Afin de définir les critères permettant de classer les candidats, la CRE a identifié la robustesse des four-
nisseurs sélectionnés comme principal enjeu de sélection des fournisseurs de secours. 

Retours des acteurs 

Dans l’ensemble, les acteurs sont favorables à la pondération proposée par la CRE dans la consultation 
publique, mais demandent davantage de précisions concernant les notations de « Capacités techniques 
actuelles » et de la « Stratégie d’approvisionnement et commerciale à l’arrivée des clients ». 

Certains acteurs considèrent qu’avoir une valeur absolue n’a pas de sens en présence de différents lots. 
Ils proposent alors que soit retenu un pourcentage du nombre total de clients desservis par le GRD du 
lot considéré afin de ne pas avantager considérablement les très grands fournisseurs.  

Deux acteurs ont proposé d’augmenter le seuil de note maximale du « nombre de clients actuels » en 
électricité et en gaz. 

Proposition de la CRE 

Ainsi, il est proposé, sur un total de 100 et pour chaque lot, de pondérer les différents éléments de la 
façon suivante :  

 Nombre 
de points 

Commentaires 

1) Majoration 20 

- 0 pour la proposition la plus éle-
vée des candidats 

- 20 points pour une majoration 
nulle 

- Interpolation linéaire entre les 
deux  

2) Aptitude du fournisseur   

 Nombre de clients actuels sur le seg-
ment concerné 

20 

Pour l’électricité, linéaire entre 0 et le 
minimum des deux valeurs suivantes : 

 10% du nombre total de clients 
des catégories du lot sur l’en-
semble de la zone de desserte ; 

 300 000. 

La note maximale est attribuée au-delà 
de ce nombre. 

Pour le gaz naturel, linéaire entre 0 et le 
minimum des deux valeurs suivantes : 

 10% du nombre total de clients 
de la catégorie du lot sur l’en-
semble de la zone de desserte ; 

 150 000. 

La note maximale est attribuée au-delà 
de ce nombre. 

 Ratios financiers des 3 années pré-
cédentes ou autre indicateur de 
solidité financière 

20 

Classement sur la base de ratios finan-
ciers.  

Note maximale attribuée aux fournis-
seurs disposant d’une notation de crédit 
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agrée correspondant à l’une quel-
conque de ces notations :  

- Notation de crédit de long terme 
d’au minimum A donné par Stan-
dard & Poor’s inc. 

- Notation d’au minimum A2 don-
née par Moody’s Investor 
Service Inc. 

- Notation d’au minimum A don-
née par Fitch Inc.  

- Notation équivalente donnée 
par une autre agence de nota-
tion de crédit de renommée 
internationale et approuvée par 
le Distributeur 

- Cotation de crédit de la Banque 
de France a minima 3 ou plus fa-
vorable. 

 Capacités techniques actuelles 

 
30  

- Description du traitement et intégration des 
demandes en masse ou d’un volume addi-
tionnel, du degré d’automatisation des flux 
avec les GRD 

10 Analyse qualitative 

- Expérience dans la bascule de masse : 
clients multisites, achats groupés, etc. 5 Analyse qualitative 

- Capacité à sécuriser les échanges informa-
tiques et à gérer des volumes de données 
incomplètes 

3 Analyse qualitative 

- Les délais d’activation des contrats consta-
tés 3 Analyse comparative des éléments fournis 

- La capacité d'accueil, de gestion et de ré-
ponse aux clients (nombre de demandes 
traitées /jour et délai de traitement) 

5 Analyse comparative des éléments fournis 

- Capacité à fournir un conseiller de vive voix ; 4 - 0 si non 
- note maximale si oui 

 Stratégie d’approvisionnement et 
commerciale à l’arrivée des clients 

10 Analyse qualitative 

 

4.8. Gestion opérationnelle de la bascule 

Les articles R. 333-29 et R. 443-40 du code de l’énergie prévoient que « La liste des données transmises, 
sous un format électronique exploitable, au fournisseur de secours et aux gestionnaires de réseaux par 
le fournisseur dont l’autorisation a été retirée ou suspendue, ainsi que les modalités de cette transmis-
sion, sont définies par une délibération de la Commission de régulation de l’énergie ». 

La question de la qualité et de l’exhaustivité des données sur le portefeuille à secourir ainsi que leur 
rapidité de transmission est essentielle pour assurer la bonne continuité de fourniture et de facturation 
ainsi que le respect des courts délais prévus par la loi. 
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Il s’agira notamment d’établir la liste des données transmises par le fournisseur défaillant et les gestion-
naires de réseaux aux fournisseurs de secours, de préciser la chronologie de la transmission de ces 
données et la durée de la période transitoire auprès des gestionnaires de réseaux, de définir leur rôle 
dans la réalisation des gestes opérationnels de bascule et les conséquences d’une transmission incom-
plète ou hors délai. 

Par ailleurs, la gestion opérationnelle d’une bascule d’un nombre important de clients doit être anticipée, 
pour s’assurer que les contraintes, notamment SI, qui pourraient apparaître soient maîtrisées. 

La CRE organisera une concertation dans les groupes de travail GTE et GTG soit menée afin d’aboutir à 
deux procédures dédiées à la gestion opérationnelle de la bascule des clients secourus. Ces procédures 
feront l’objet d’une publication sur la plateforme de concertation de la CRE et sur les sites des GRD 
concernés. 
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DECISION DE LA CRE 

Le dispositif de fourniture de secours, pour l’électricité comme pour le gaz, a pour objectif de protéger 
les clients dont le fournisseur serait défaillant ou se verrait retirer ou suspendre son autorisation de 
fourniture. Selon les articles L. 333-3 et L. 443-9-3 du code de l’énergie, les clients concernés seraient 
alors automatiquement basculés vers une offre du fournisseur de secours et disposeraient, pendant 
1 an, de la possibilité de quitter l’offre à tout moment sans pénalité et sans préavis pour les consomma-
teurs domestiques et moyennant un préavis de quinze jours pour les clients non domestiques. 

Ce cadre prévu par le code de l’énergie suggère que l’offre de fourniture de secours n’a pas pour objectif 
d’être pérenne pour les consommateurs. Au contraire, elle doit être vue comme une offre transitoire, le 
temps pour le consommateur de souscrire une nouvelle offre plus adaptée à ses besoins.  

Ce principe, combiné au fait que la bascule d’un nombre important de clients se ferait sans délai, plaide 
pour la recherche de simplicité dans les offres qui devront être proposées par les fournisseurs lauréats. 

La CRE considère que l’intérêt des consommateurs, qui ne portent aucune responsabilité dans la défail-
lance de leur fournisseur, doit primer et propose donc que les potentiels volumes ARENH qui devaient 
être livrés au fournisseur défaillant puissent être répartis entre les fournisseurs de secours. 

La CRE considère que la majoration appliquée à l’offre de secours doit être la moins lourde possible pour 
protéger au mieux financièrement les consommateurs secourus, non responsables de la situation de 
défaillance de leur fournisseur. Les plafonds définis dans la présente délibération poursuivent cet objec-
tif. Cette majoration sera exprimée en €/site pour les sites résidentiels et les petits sites non résidentiels 
et en €/MWh pour le pour les consommateurs du milieu et du haut de portefeuille. 

Enfin, la crise énergétique actuelle est susceptible de fragiliser la situation financière de certains fournis-
seurs. Dans ces conditions, il est nécessaire de désigner des fournisseurs de secours à titre transitoire 
jusqu’à ce que l’appel à candidatures objet de la présente délibération ait été mené à bien. La CRE fera 
très rapidement des propositions en ce sens à la Ministre de la transition énergétique.  

*    * 
   * 

Dans les conditions prévues par le cadre réglementaire, et en application des articles L. 333-3 et 
L.  443- 9-3 du code de l’énergie la CRE propose, en annexe de la présente délibération, les cahiers des 
charges portant sur les appels à candidatures portant sur la désignation de fournisseurs de secours en 
électricité et en gaz naturel. 

La présente délibération sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Elle sera transmise à la ministre de la transition écologique et au ministre de l’économie, des finances et 
de la relance. 

 

 
Délibéré à Paris, le 14 octobre 2021. 

Pour la Commission de régulation de l’énergie, 

Le Président, 

 

 

 

 

 

 

Jean-François CARENCO 
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ANNEXE 1 – Proposition de cahier des charges pour les appels à candidatures portant sur la 
désignation de fournisseurs de secours en électricité 

 

 

Cahier des charges de l’appel à candidatures por-
tant sur la désignation de fournisseurs de secours 
en électricité 
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1 Objet de l’appel à candidature 

 

Les articles R. 333-17 à R. 333-29 du code de l’énergie définissent les modalités de la fourniture de 
secours en électricité. 

Le dispositif de fourniture de secours, pour l’électricité comme pour le gaz naturel, a pour objectif de 
protéger les clients dont le fournisseur serait défaillant ou se verrait retirer ou suspendre son autorisation 
de fourniture6. Conformément à l’article L. 333-3 du code de l’énergie, les clients concernés seraient 
alors automatiquement basculés vers une offre du fournisseur de secours7 et moyennant un préavis de 
quinze jours pour les clients non domestiques. 

 
6 Pour des raisons de lisibilité, le terme « fournisseur défaillant » sera utilisé pour l’ensemble de ces situations dans la suite du document de 
consultation publique. 
7 Cette possibilité existe de toute façon pour les consommateurs résidentiels quelle que soit leur offre de fourniture (Article L.331-3 code de 
l’énergie) 
. 
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L’article R 333-17 du code de l’énergie pour l’électricité prévoit que : 
 
« La Commission de régulation de l’énergie rédige le projet de cahier des charges de l’appel à candida-
tures qui précise :  

1° Les conditions techniques d’exécution du contrat de fourniture de secours ; 
2° Les segments de clientèle et les zones de desserte des gestionnaires de réseaux sur l’ensemble 
du territoire métropolitain continental sur lesquels porte l’appel à candidatures ;  
3° Les critères d’appréciation de l’aptitude, sur les plans technique et financier, des candidats à 
reprendre un portefeuille de clients ; 
4° Le niveau maximal de la majoration que le fournisseur peut prévoir pour la fourniture de se-
cours en complément de son offre de marché ; 
5° Les critères d’appréciation des caractéristiques de la fourniture de secours. » 

 

Le présent cahier des charges a pour objectif d’encadrer les appels à candidatures pour la fourniture de 
secours en électricité sur l’ensemble du territoire métropolitain.  

2 Définitions 
Aux fins du présent cahier des charges, on entend par : 

Fournisseur 
Entreprise disposant d’une autorisation d’achat de l’électricité pour revente aux 
clients finals au titre de l’article L. 333-1 du code de l’énergie 

 

Fournisseur défail-
lant 

Fournisseur qui s’est vu retirer ou suspendre par le Ministre son autorisation 
d'exercer l'activité d'achat d'électricité pour revente. 

Fournisseur de se-
cours 

Fournisseur qui se substitue au fournisseur défaillant dans la fourniture d’éner-
gie et les relations avec les clients de ce dernier et avec les gestionnaires de 
réseaux, à compter de la date de retrait ou de suspension de l’autorisation pour 
une durée de 5 ans. 
 

Réseau public de 
transport 

Le réseau public de transport achemine, en 400 kV ou 225 kV, de grandes 
quantités d’énergie sur de longues distances avec un faible niveau de perte 
(« autoroutes de l’énergie ») et alimente en 225 kV, 90 kV et 63 kV les réseaux 
de distribution publique et les gros clients industriels. 

Réseaux publics de 
distribution 

Les réseaux de distribution à 20 kV et 400 V desservent les consommateurs 
finals en moyenne tension (PME-PMI) ou en basse tension (clientèle domes-
tique, tertiaire, petite industrie). 

Gestionnaire de ré-
seaux de 
distribution 

Toute personne physique ou morale responsable de la gestion d’un réseau pu-
blic de distribution RPD c’est-à-dire de son exploitation, de son entretien et, le 
cas échéant, de son développement, en application des articles L.111-52 et 
L.111-53 du code de l’énergie  

 

ELD 
Sont des « entreprises locales de distribution » les sociétés d'économie mixte 
dans lesquelles l'Etat ou les collectivités locales détiennent la majorité du capi-
tal, les coopératives d'usagers et les sociétés d'intérêt collectif agricole 
concessionnaires de gaz ou d'électricité, ainsi que les régies constituées par les 
collectivités locales, existant au 9 avril 1946 et dont l'autonomie a été mainte-
nue après cette date. 
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Candidat 
La société candidate, les sociétés qu’elle contrôle directement ou indirecte-
ment, sa maison mère et les filiales contrôlées directement ou indirectement 
par sa maison mère.  

 

Dossier incomplet Tout dossier de candidature pour lequel au moins une des pièces mentionnées 
en annexe 3 est manquante ou illisible.  

3 Dispositions administratives 

3.1 Forme de la candidature 
 

Une candidature doit respecter les dispositions du présent cahier des charges. 
Le candidat doit fournir toutes les pièces réclamées à l’annexe 3 au format demandé et en français. 
L’absence d’une de ces pièces entraîne le rejet du dossier concerné. 
Une candidature peut porter sur plusieurs lots.  
Le candidat est informé qu’il n’aura droit à aucune indemnité pour les frais qu’il a pu engager pour par-
ticiper au présent appel à candidature et à l’élaboration de son dossier. 

3.2 Engagement du candidat 

Conformément à l’article R. 333-19 du code de l’énergie, pour chaque zone de desserte concernée par 
l’appel à candidature les fournisseurs dont la proportion de clients finals par segment de clientèle cons-
tatée au cours de l'année précédant celle de l'appel à candidatures est supérieure à 10 % en nombre de 
sites sont tenus de présenter une offre à cet appel à candidatures. Dans le cas où aucun fournisseur 
n’atteint cette proportion sur la zone de desserte, ce pourcentage est fixé à 5%.  

Les articles R. 333-17 à R.333-29 du code de l’énergie précisent les modalités du dispositif de fourniture 
de secours en électricité. 

Les fournisseurs de secours sont désignés par le Ministre en charge de l’énergie pour cinq ans à la suite 
d’un appel à candidatures. Pendant ces cinq années, ils assurent la fourniture des clients de tout four-
nisseur dont l’autorisation a été retirée ou suspendue : « la remise d’une candidature vaut engagement 
des candidats à approvisionner la totalité des clients du lot concerné pour lesquels l’autorisation d’exer-
cer l’activité d’achat d’électricité pour revente du fournisseur a été retirée ou suspendue ». 

Il est précisé que « pendant la durée d’engagement des fournisseurs de secours, le ministre peut, à tout 
moment, faire appel à un fournisseur de secours pour qu’il se substitue à un fournisseur qui fait l’objet 
d’un retrait ou d’une suspension de son autorisation ». 

3.3 Signature du formulaire de candidature 

Le formulaire doit être signé par le représentant légal du fournisseur, tel que désigné dans ses statuts, ou 
par toute personne dûment habilitée par le représentant légal. Dans ce dernier cas, le candidat doit pro-
duire la délégation correspondante.  

3.4 Réception des dossiers de candidature 

Le candidat doit envoyer ou déposer son dossier de candidature avant le X à 12 h00 à l’adresse suivante : 

Commission de régulation de l’énergie 
15 rue Pasquier 
75 379 PARIS Cedex 08 

L’enveloppe contenant le dossier de candidature au format indiqué au 3.1. devra comporter le nom et 
l’adresse exacte du candidat, ainsi que les mentions « Appel à candidature CRE fourniture de secours » et 
« Confidentiel ».  
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3.5 Communication entre les candidats et la CRE 
Les questions relatives à cet appel à candidature doivent être adressées par voie électronique à la Com-
mission de régulation de l’énergie avant le X à l’adresse suivante : fournituredesecours@cre.fr  

La Commission de régulation de l’énergie publiera sur le site de candidature les réponses apportées à ces 
demandes.  

3.6 Déroulement de la procédure 

Les étapes de la procédure d’appel d’offres une fois la date limite de dépôt des dossiers dépassée sont 
décrites ci-dessous. 

1) Le délai d’examen des candidatures reçues est de 2 mois à compter de la date limite de dépôt 
des dossiers de candidatures. 

2) Une fois ce délai passé, la CRE adresse au ministre chargé de l’énergie : 

 la liste des candidatures conformes ou non conformes ; 

 le classement des candidatures avec le détail des notes ;  

 la liste des candidatures qu'elle propose de retenir ; 

 un rapport de synthèse sur l’analyse des candidatures. 

3) A la demande du ministre chargé de l’énergie, la CRE adresse également : 

 la fiche d’instruction détaillée de chaque candidature justifiant les notes obtenues ; 

 les dossiers de candidature déposés. 

4) Le ministre désigne, par arrêté publié au Journal officiel de la République française, un fournisseur 
de secours par zone de desserte et par segment de clientèle et avise tous les autres candidats du 
rejet de leur candidature. Dans le cas où le choix envisagé par le ministre n'est pas conforme au 
classement de la commission, le ministre recueille préalablement l'avis de la CRE sur le choix qu'il 
envisage. La commission dispose d'un délai d’un mois pour émettre un avis. Passé ce délai, son 
avis est réputé donné. 

5) La CRE publie la liste des fournisseurs retenus sur son site internet ainsi qu'une version non con-
fidentielle du rapport de synthèse sur l'analyse des candidatures. 

6) Lorsqu’il ne donne pas suite à l’appel à candidatures, le ministre chargé de l’énergie en avise tous 
les candidats et les informe des motifs de sa décision. Il en informe également la Commission de 
régulation de l’énergie qui publie cette information sur son site internet. 

4 Dispositions générales 

4.1 Constitution des lots 
 

Le présent appel d’offre porte sur différents lots :  

 Sur la zone de desserte d’Enedis et de chaque ELD d’électricité de plus de 100 000 clients : 

o 1 lot pour les sites résidentiels C58 ; 

 
8 Les catégories C1 à C5 sont définies comme suit : C1 : point de connexion auquel est associé un contrat CARD, C2 : point de connexion raccordé 
en HTA, auquel est associé un contrat unique et pour lequel la reconstitution des flux est assurée via la courbe de charge mesurée, C3 : point 
de connexion raccordé en HTA, auquel est associé un contrat unique et pour lequel la reconstitution des flux est assurée via la courbe de charge 
profilée, C4 : point de connexion raccordé en BT > 36 kVA et auquel est associé un contrat unique, C5 : point de connexion raccordé en BT ≤ 36 
kVA et auquel est associé un contrat unique (https://www.enedis.fr/recherche?key=catalogue%20de%20prestations) 
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o 1 lot pour les petits sites non résidentiels C5 ; 

o 1 lot pour les sites non résidentiels C2 à C4 ; 

o 1 lot site non résidentiel C1. 

 Sur le territoire de chaque ELD d’électricité de moins de 100 000 sites :  

o 1 lot pour les sites résidentiels 

o 1 lot pour les sites non résidentiels  

 

Un candidat peut candidater à plusieurs lots. 
 

4.2 L’offre de fourniture de secours proposée  

 

Le fournisseur de secours doit proposer à la fois une offre s’appuyant sur un unique index et une offre 
s’appuyant sur deux index.  

 Concernant les sites C1 à C4 et les sites non résidentiels de chaque ELD de moins de 100 000 
clients : 

Le fournisseur de secours est libre de déterminer des modalités d’évolution du prix qui seront appli-
quées, pourvu que le prix ne varie pas à une fréquence inférieure au mois concernant.  

 Concernant les sites C5 (résidentiels et non résidentiels) et les sites résidentiels de chaque ELD 
de moins de 100 000 clients. :  

Le fournisseur de secours doit proposer une offre à prix fixe sur une durée d’un an. 

 

Le fournisseur propose une offre en vigueur au moment de la reprise des consommateurs secourus et 
n’a pas à s’engager, au moment de la réponse à l’appel d’offre, sur l’ensemble des conditions contrac-
tuelles de l’offre, en particulier sur le niveau de prix. 

 

4.3 Le seuil maximal de majoration 

La majoration est plafonnée et se limite aux « coûts additionnels hors approvisionnement ». Elle couvre 
donc les coûts additionnels générés par la fourniture de secours, à l’exclusion des coûts d’approvision-
nement en énergie et en garanties de capacité. 

La majoration est exprimée  : 

- en €/site par mois pour les sites C5 résidentiels, les sites C5 non résidentiels ainsi que sur les 
sites résidentiels de chaque ELD de moins de 100 000 clients. 

- en €/MWh pour les sites non résidentiels C2, C3, C4 et C1 ainsi que sur les sites non résidentiels 
de chaque ELD de moins de 100 000 clients. 

La majoration devra s’appuyer sur des éléments justificatifs précis des fournisseurs. 

La majoration s’applique au maximum pendant 12 mois 

Lots d’électricité sur le territoire d’Enedis et sur les territoires de 
chaque ELD de plus de 100 000 clients 

Majoration 
maximale en 
€/site par 
mois lors des 6 
premiers mois 

Majoration 
maximale en 
€/site par 
mois lors des 
6 derniers 
mois 

Résidentiel C5 10 0 



DELIBERATION N°2021-315 
14 octobre 2021 
 
 

22/46 

 
 

Non résidentiels C5 20 0 

   

 Majoration maximale en 
€/MWh 

Non résidentiels C2 à C4 25 

Non résidentiels C1 20 

 

Lots d’électricité sur les territoires de chaque ELD de moins de 
100 000 clients 

Majoration 
maximale en 
€/site par 
mois lors des 6 
premiers mois 

Majoration 
maximale en 
€/site par 
mois lors des 
6 derniers 
mois 

Résidentiel 10 0 

 Majoration maximale en 
€/MWh  

Non résidentiels  25 

 

5 Pièces à produire par le candidat 

5.1 Identification du candidat 

Le candidat transmet à la CRE : 

- Le formulaire de candidature complété fourni en annexe 1 ; 

- Un extrait Kbis de la société candidate ; 

- L’autorisation d’achat de l’électricité pour revente aux clients finals au titre de l’article L. 333-1 du 
code de l’énergie autorisé  

- Un exemplaire signé de son contrat GRD-F en vigueur en électricité avec le ou les GRD des zones de 
desserte sur lesquelles il souhaite se porter candidat ; 

5.2 Formulaire de candidature aux lots 
Le candidat doit transmettre le formulaire de candidature aux lots fourni en annexe 2 dans lequel il in-
dique sur quel(s) lot(s) se porte sa candidature. 

5.3 Documents sur l’aptitude financière 
Le candidat doit transmettre à la CRE les éléments suivants : 

 Les états financiers complets et certifiés des 3 derniers exercices clos disponibles composés : 

o Des bilans 

o Des comptes de résultats  

o Des flux de trésorerie y compris le rapport des commissaires aux comptes. 
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Si la date de création de la société est inférieure à 3 ans, le candidat doit fournir : 

o Les exercices clos approuvés pour chaque état financier par l’organe délibérant de la 
société. 

Si, pour une raison justifiée, l'un des documents mentionnés ci-dessus n'est pas disponible, le 
candidat est autorisé à fournir tout document équivalent approprié ; 

 Les évaluations réalisées par des organismes externes (Euler Hermes, Coface, cotation de la 
Banque de France) ; 

 Les projections financières sur les 5 prochaines années d’activités. Le candidat devra également 
présenter un document dans lequel il met en évidence l’évolution prévisionnelle de son 
portefeuille client ; 

 et, si le candidat le souhaite une attestation des commissaires aux comptes qui prouve que 
l’entreprise n'est pas en difficulté financière. 

 

5.4 Documents sur l’aptitude technique 
Le candidat doit transmettre à la CRE les éléments suivants : 

 Eléments constatés : 
o Le nombre de clients en offre de marché du fournisseur sur le segment concerné ; 
o Une description des capacités actuelles du SI du candidat : 

 Le traitement et intégration des demandes en masse ou d’un volume additionnel  
 Le degré d’automatisation des flux avec les GRD  
 La capacité à sécuriser les échanges informatiques et à gérer des volumes de 

données incomplètes 
o Les délais d’activation des contrats constatés ; 
o La capacité d'accueil, de gestion et de réponse aux clients (nombre de demandes traitées 

/jour et délai de ces traitements) ; 
o Description de ses expériences passées dans la bascule de masse, par exemple au tra-

vers d’achats groupés ; 
o Capacité à fournir un conseiller de vive voix ; 

 
 Eléments prospectifs : 

o Une description de sa stratégie d’approvisionnement face à l’arrivée imprévue de nou-
veaux clients. 

5.5 Proposition de majoration 

Le candidat doit transmettre à la CRE, pour chaque lot auquel il candidate, sa proposition de majoration 
(en €/client par mois ou en €/MWh selon le segment de clientèle concerné) en respectant les seuils de 
majoration maximale définis au 4.3. 

6 Instruction des dossiers 
A l’issue de la phase d’ouverture, l’analyse des dossiers de candidature complets et leur notation s’ef-
fectuent conformément au paragraphe 3.6. À l’issue de l’analyse, il sera établi un classement des 
candidats par lot.  

6.1 Phase d’instruction éliminatoire 
Sont éliminées les offres qui ne contiendront pas l’ensemble des documents demandés au paragraphe 
5.  

Les dossiers éliminés à ce stade ne sont pas classés. 

6.2 Classement des propositions  
Pour chaque lot, est réalisé un classement des candidats par ordre croissant.  
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La CRE doit fournir le détail des notes attribuées à chacun des candidats et, à la demande du ministre, 
la fiche d'instruction détaillée de chaque candidature justifiant les notes obtenues. 
 
Ainsi sur un total de 100, les différents éléments seront pondérés de la façon suivante :  

 Nombre 
de points 

Commentaires 

3) Majoration 20 

- 0 pour la proposition la plus éle-
vée des candidats 

- 20 points pour une majoration 
nulle 

- Interpolation linéaire entre les 
deux  

4) Aptitude du fournisseur   

 Nombre de clients actuels sur le seg-
ment concerné 

20 

Linéaire entre 0 et le minimum des deux 
valeurs suivantes : 

 10% du nombre total de clients 
des catégories du lot sur l’en-
semble de la zone de desserte ; 

 300 000. 

La note maximale est attribuée au-delà 
de ce nombre. 

 Ratios financiers des 3 années pré-
cédentes ou autre indicateur de 
solidité financière 

20 

Classement sur la base de ratios finan-
ciers.  

Note maximale attribuée aux fournis-
seurs disposant d’une notation de crédit 
agrée correspondant à l’une quel-
conque de ces notations :  

- Notation de crédit de long terme 
d’au minimum A donné par Stan-
dard & Poor’s inc. 

- Notation d’au minimum A2 don-
née par Moody’s Investor 
Service Inc. 

- Notation d’au minimum A don-
née par Fitch Inc.  

- Notation équivalente donnée 
par une autre agence de nota-
tion de crédit de renommée 
internationale et approuvée par 
le Distributeur. 

- Cotation de crédit de la Banque 
de France a minima 3 ou plus fa-
vorable. 

 Capacités techniques actuelles 

 
30  
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- Description du traitement et intégration des 
demandes en masse ou d’un volume addi-
tionnel, du degré d’automatisation des flux 
avec les GRD 

10 Analyse qualitative 

- Expérience dans la bascule de masse : 
clients multisites, achats groupés, etc. 5 Analyse qualitative 

- Capacité à sécuriser les échanges informa-
tiques et à gérer des volumes de données 
incomplètes 

3 Analyse qualitative 

- Les délais d’activation des contrats consta-
tés 

3 Analyse comparative des éléments fournis 

- La capacité d'accueil, de gestion et de ré-
ponse aux clients (nombre de demandes 
traitées /jour et délai de traitement) 

5 Analyse comparative des éléments fournis 

- Capacité à fournir un conseiller de vive voix ; 4 
- 0 si non 
- note maximale si oui 

 Stratégie d’approvisionnement et 
commerciale à l’arrivée des clients 

10 Analyse qualitative 

 

7 Suite de la procédure  

7.1 Organisation des changements de fournisseur 

Pendant une durée de 5 ans, les fournisseurs de secours désignés devront reprendre l’ensemble des 
consommateurs des potentiels fournisseurs défaillants sur leurs lots respectifs. 

Pour effectuer cette reprise, les fournisseurs lauréats déposent les demandes de changement de four-
nisseur auprès du gestionnaire de réseau selon les modalités habituelles, en tenant compte des délais 
nécessaires au traitement des demandes et du droit d’opposition du client conformément aux procé-
dures élaborées en concertation dans les groupes de travail GTE et GTG placés sous l’égide de la CRE. 
Ces modalités feront l’objet d’une publication sur les sites Internet du GTE et du GTG et sur ceux des GRD 
concernés.  

Les demandes de modifications contractuelles du site à l’occasion de la demande de changement de 
fournisseur ne sont pas permises. 

7.2 Communication auprès du client 

La communication des fournisseurs de secours avec les clients repris des fournisseurs défaillants est 
encadrée par les texte réglementaires. 

« Art. R. 333-28. « Dans le délai fixé à l’article L. 333-3, le fournisseur de secours adresse, sur un support 
durable, un contrat de fourniture de secours aux clients qu’il est chargé d’alimenter, précisant expressé-
ment le montant et la durée de la majoration de la fourniture de secours. 

Cette communication est assortie d’une information indiquant au client qu’il peut résilier le con-
trat à tout moment sans pénalité et sans préavis pour les consommateurs domestiques et moyennant 
un préavis de quinze jours pour les clients non domestiques pendant la période de majoration.  
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Elle précise également que le client peut s’opposer à la fourniture de secours dans un délai maxi-
mal de quinze jours et que, dans ce cas, il doit souscrire une offre de fourniture chez le fournisseur de 
son choix. Le fournisseur de secours est également tenu de préciser qu’à défaut d’entrée en vigueur 
d’une nouvelle offre de fourniture dans un délai de deux mois à compter de son opposition, la fourniture 
de ce client sera interrompue.  

Cette communication précise également que le client peut souscrire un contrat de fourniture 
chez le fournisseur de son choix. Elle fait également mention du comparateur prévu à l’article L. 122-3, 
pour les clients dont la puissance électrique souscrite est inférieure ou égale à 36 kilovoltampères. Ces 
informations sont rappelées sur tout document adressé par le fournisseur de secours aux clients con-
cernés. 

Lorsque la fourniture de secours intervient à la suite d’une suspension d’autorisation, cette com-
munication précise également, lorsqu’elle est connue, la date de fin de la suspension de l’autorisation 
du fournisseur défaillant ».  
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Annexe 1: 

Formulaire de candidature 

Engagement du candidat 

 

 

 

Nom du candidat : 

 ____________________________________________________________________ 

 

Adresse du candidat : 

 ____________________________________________________________________ 

 ____________________________________________________________________ 

 ____________________________________________________________________ 

 

Nous soussigné(e)s, après avoir pris connaissance du cahier des charges de l’appel d’offres portant sur 
la désignation de fournisseurs de secours, avons complété et fourni l’ensemble des informations et do-
cuments demandés, conformément aux dispositions du cahier des charges, ce qui représente notre 
dossier de candidature. Nous certifions que toute information fournie et affirmation faite sont véridiques 
et acceptons d’être lié(e)s par les représentations, termes et conditions contenus dans le présent dossier. 
Nous nous engageons à constituer une garantie d’exécution en cas de sélection d’une de nos offres. 

 

 

___________________________ ________________ 

Signature du représentant officiel  Date 

___________________________ 

Nom (en caractères d’imprimerie) 

_____________________________________________ 

Titre du représentant officiel autorisé à signer 

 

 

 

Si le représentant officiel n’est pas le candidat ou le représentant légal de l’entreprise candidate, joindre 
une délégation de signature accordée par le représentant légal. 
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Annexe 1 (suite) 

Formulaire de candidature 

Renseignements administratifs 

 

Nom du candidat : ___________________________________________ 

___________________________________________ 

Numéro SIREN ou SIRET : 
 

___________________________________________ 

Adresse : 

 

 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

 

Nom du représentant légal : 
(tel que désigné par les statuts) 

Titre du représentant légal : 

 

___________________________________________ 
 

___________________________________________ 

Adresse de contact 

Nom du contact : 

Titre : 

 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

Adresse de contact : 

 

 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

Téléphone : ___________________________________________ 

 

Les changements intervenant sur ces informations doivent être notifiés par courrier à l’adresse suivante : 

Commission de régulation de l’énergie 
15 rue Pasquier 

75 379 PARIS Cedex 08  
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Annexe 2 : Formulaire portant sur les lots  

Indiquer sur quelle(s) zone(s) de desserte et sur quel(s) segment(s) de clientèle se porte la candidature 
Zone de desserte Segment de clientèle 
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Annexe 3 : Liste des pièces à fournir par le candidat 

 

Le dossier se présente sous la forme d’une note regroupant les pièces listées ci-dessous au format type 
« pdf ». 

Le dossier contient cinq (5) sous dossiers correspondant aux sections ci-dessous. Le nom de chaque 
dossier/fichier est dénommé sous la forme « AO FS_nom du fournisseur » et indique le numéro lui corres-
pondant figurant dans le tableau ci-dessous. 

Exemple :  

 « AO FS_nom du fournisseur_1 » pour le dossier « Formulaire de candidature et identification du can-
didat » 

 « AO FS_nom du fournisseur_1.3 » pour le fichier de l’autorisation de fourniture  

 
N° Nature de la pièce Description 

1. Formulaire de candidature et identification du candidat 

1.1. Formulaire de candidature - pdf Formulaire de candidature conforme à l'annexe 1 dûment 
complété et signé, téléchargeable sur le site internet de la 
CRE www.cre.fr, au format type « pdf ». 

1.2. Extrait Kbis de la société candi-
date 

  

1.3. Autorisation d’achat de l’électri-
cité pour revente aux clients finals 
au titre de l’article L. 333-1 du 
code de l’énergie autorisé 

 

1.4. Mandat (s’il y a lieu)  

1.5. Délégation de signature (s’il y a 
lieu) 

  

1.6. Un exemplaire signé du GRD-F en 
électricité avec le GRD toujours ac-
tif 

 

2. Formulaire de candidature aux lots 

2.1 Formulaire de candidature - an-
nexe 2  

 

3. Document sur la capacité financière 

3.1. 
Les états financiers complets et 
certifiés des 3 derniers exercices 
clos disponibles composés des bi-
lans, des comptes de résultats et 
des flux de trésorerie y compris le 
rapport des commissaires aux 
comptes. 

 
 

Si la date de création de la société est inférieure à 3 ans, le 
candidat doit fournir les exercices clos approuvés pour 
chaque état financier par l’organe délibérant de la société. 
Si, pour une raison justifiée, l'un des documents mentionnés 
au présent alinéa n'est pas disponible, le candidat est auto-
risé à fournir tout document équivalent approprié. 

3.2. Les évaluations réalisées par des 
organismes externes (Euler 
Hermes, Coface, cotation de la 
Banque de France). 

 

3.3 Les projections financières sur les 
5 prochaines années d’activités.  

Le candidat devra également présenter un document dans 
lequel il met en évidence la croissance prévisionnelle de son 
portefeuille client. 
 

4. Documents sur la capacité technique 
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4.1  Le nombre de clients en offre de marché qu’il approvisionne sur le segment concerné par le ou 
les lots auxquels il candidate ; 

4.2 Le traitement et intégration des demandes en masse ou d’un volume additionnel 

4.3 Le degré d’automatisation des flux avec les GRD  

4.4 La capacité à sécuriser les échanges informatiques et à gérer des volumes de données incom-
plètes 

4.5 Les délais d’activation des contrats constatés 

4.6 La capacité d'accueil, de gestion et de réponse aux clients (nombre de demandes traitées /jour 
et délai de ses traitement) 

4.7 
 

Description de ses expériences passées dans la bascule de masse, par exemple au travers 
d’achats groupés ; 

4.8 Capacité à fournir un conseiller de vive voix ; 

4.9 Une description de sa stratégie d’approvisionnement face à l’arrivée imprévue de nouveaux 
clients/ 

5. Offre de fourniture de secours 

5.1 Description des offres de fourniture de secours pour chaque lot concerné 

5.2 Description de la majoration proposée pour chaque lot concerné 

  



DELIBERATION N°2021-315 
14 octobre 2021 
 
 

32/46 

 
 

ANNEXE 2 – Proposition de cahier des charges pour les appels à candidatures portant sur la 
désignation de fournisseurs de secours en électricité 

 

 

Cahier des charges de l’appel à candidatures por-
tant sur la désignation de fournisseurs de secours 
en gaz naturel 
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Sommaire 

1 Objet de l’appel à candidature 

 

Les articles R. 443-28 à R. 443-40 du code de l’énergie définissent les modalités de la fourniture de 
secours en gaz naturel 

Le dispositif de fourniture de secours, pour l’électricité comme pour le gaz naturel, a pour objectif de 
protéger les clients dont le fournisseur serait défaillant ou se verrait retirer ou suspendre son autorisation 
de fourniture9. Conformément à l’article L. 443-9-3 du code de l’énergie10, les clients concernés seraient 
alors automatiquement basculés vers une offre du fournisseur de secours et disposeraient, pendant 1 
an, de la possibilité de quitter l’offre à tout moment sans pénalité et sans préavis pour les consomma-
teurs domestiques11 et moyennant un préavis de quinze jours pour les clients non domestiques. 

L’article R. 443-18 du code de l’énergie pour le gaz naturel prévoit que : 
 
« La Commission de régulation de l’énergie rédige le projet de cahier des charges de l’appel à candida-
tures qui précise :  

1° Les conditions techniques d’exécution du contrat de fourniture de secours ; 
2° Les segments de clientèle et les zones de desserte des gestionnaires de réseaux sur l’ensemble 
du territoire métropolitain continental sur lesquels porte l’appel à candidatures ;  
3° Les critères d’appréciation de l’aptitude, sur les plans technique et financier, des candidats à 
reprendre un portefeuille de clients ; 
4° Le niveau maximal de la majoration que le fournisseur peut prévoir pour la fourniture de se-
cours en complément de son offre de marché ; 
5° Les critères d’appréciation des caractéristiques de la fourniture de secours. » 

 

Le présent cahier des charges a pour objectif d’encadrer les appels à candidatures pour la fourniture de 
secours en gaz naturel sur l’ensemble du territoire métropolitain.  

2 Définitions 
Aux fins du présent cahier des charges, on entend par : 

Fournisseur 
Entreprise disposant d’une autorisation de fourniture de gaz au titre des articles 
L.443-1 et suivants du code de l’énergie.  

 

Fournisseur défail-
lant 

Fournisseur qui s’est vu retirer ou suspendre par le Ministre son autorisation 
d'exercer l'activité d'achat de gaz naturel pour revente. 

Fournisseur de se-
cours 

Fournisseur qui se substitue au fournisseur défaillant dans la fourniture d’éner-
gie et les relations avec les clients de ce dernier et avec les gestionnaires de 
réseaux, à compter de la date de retrait ou de suspension de l’autorisation pour 
une durée de 5 ans. 
 

 
9 Pour des raisons de lisibilité, le terme « fournisseur défaillant » sera utilisé pour l’ensemble de ces situations dans la suite du document de 
consultation publique. 
10 Article L. 443-9-3 du code de l’énergie. 
11 Cette possibilité existe de toute façon pour les consommateurs résidentiels quelle que soit leur offre de fourniture (Article L.331-3 code de 
l’énergie) 
. 
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Réseau public de 
transport 

Le réseau public de transport achemine, en 400 kV ou 225 kV, de grandes 
quantités d’énergie sur de longues distances avec un faible niveau de perte 
(« autoroutes de l’énergie ») et alimente en 225 kV, 90 kV et 63 kV les réseaux 
de distribution publique et les gros clients industriels. 

Réseaux publics de 
distribution 

Les réseaux de distribution à 20 kV et 400 V desservent les consommateurs 
finals en moyenne tension (PME-PMI) ou en basse tension (clientèle domes-
tique, tertiaire, petite industrie). 

Gestionnaire de ré-
seaux de 
distribution 

Toute personne physique ou morale responsable de la gestion d’un réseau pu-
blic de distribution RPD c’est-à-dire de son exploitation, de son entretien et, le 
cas échéant, de son développement, en application des articles L.111-52 et 
L.111-53 du code de l’énergie  

 

ELD 
Sont des « entreprises locales de distribution » les sociétés d'économie mixte 
dans lesquelles l'Etat ou les collectivités locales détiennent la majorité du capi-
tal, les coopératives d'usagers et les sociétés d'intérêt collectif agricole 
concessionnaires de gaz ou d'électricité, ainsi que les régies constituées par les 
collectivités locales, existant au 9 avril 1946 et dont l'autonomie a été mainte-
nue après cette date. 

 

Candidat 
La société candidate, les sociétés qu’elle contrôle directement ou indirecte-
ment, sa maison mère et les filiales contrôlées directement ou indirectement 
par sa maison mère.  

 

Dossier incomplet Tout dossier de candidature pour lequel au moins une des pièces mentionnées 
en annexe 3 est manquante ou illisible.  

3 Dispositions administratives 

3.1 Forme de la candidature 
 

Une candidature doit respecter les dispositions du présent cahier des charges. 
Le candidat doit fournir toutes les pièces réclamées à l’annexe 3 au format demandé et en français. 
L’absence d’une de ces pièces entraîne le rejet du dossier concerné. 
Une candidature peut porter sur plusieurs lots.  
Le candidat est informé qu’il n’aura droit à aucune indemnité pour les frais qu’il a pu engager pour par-
ticiper au présent appel à candidature et à l’élaboration de son dossier. 

3.2 Engagement du candidat 

Conformément à l’article R. 433-16 du code de l’énergie, pour chaque zone de desserte concernée par 
l’appel à candidature les fournisseurs dont la proportion de clients finals par segment de clientèle cons-
tatée au cours de l'année précédant celle de l'appel à candidatures est supérieure à 10 % en nombre de 
sites sont tenus de présenter une offre à cet appel à candidatures. Dans le cas où aucun fournisseur 
n’atteint cette proportion sur la zone de desserte, ce pourcentage est fixé à 5%.  

Les articles R. 443-28 à R. 443-35 du code de l’énergie précisent les modalités du dispositif de fourniture 
de secours en gaz naturel. 
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Les fournisseurs de secours sont désignés par le Ministre en charge de l’énergie pour cinq ans à la suite 
d’un appel à candidatures. Pendant ces cinq années, ils assurent la fourniture des clients de tout four-
nisseur dont l’autorisation a été retirée ou suspendue : « la remise d’une candidature vaut engagement 
des candidats à approvisionner la totalité des clients du lot concerné pour lesquels l’autorisation d’exer-
cer l’activité d’achat de gaz naturel pour revente du fournisseur a été retirée ou suspendue ». 

Il est précisé que « pendant la durée d’engagement des fournisseurs de secours, le ministre peut, à tout 
moment, faire appel à un fournisseur de secours pour qu’il se substitue à un fournisseur qui fait l’objet 
d’un retrait ou d’une suspension de son autorisation ». 

3.3 Signature du formulaire de candidature 

Le formulaire doit être signé par le représentant légal du fournisseur, tel que désigné dans ses statuts, ou 
par toute personne dûment habilitée par le représentant légal. Dans ce dernier cas, le candidat doit pro-
duire la délégation correspondante.  

3.4 Réception des dossiers de candidature 

Le candidat doit envoyer ou déposer son dossier de candidature avant le X à 12 h00 à l’adresse suivante : 

Commission de régulation de l’énergie 
15 rue Pasquier 
75 379 PARIS Cedex 08 

L’enveloppe contenant le dossier de candidature au format indiqué au 3.1. devra comporter le nom et 
l’adresse exacte du candidat, ainsi que les mentions « Appel à candidature CRE fourniture de secours » et 
« Confidentiel ».  

3.5 Communication entre les candidats et la CRE 
Les questions relatives à cet appel à candidature doivent être adressées par voie électronique à 

la Commission de régulation de l’énergie avant le X à l’adresse suivante :  fournituredesecours@cre.fr  

La Commission de régulation de l’énergie publiera sur le site de candidature les réponses apportées à ces 
demandes.  

3.6 Déroulement de la procédure 

Les étapes de la procédure d’appel d’offres une fois la date limite de dépôt des dossiers dépassée sont 
décrites ci-dessous. 

7) Le délai d’examen des candidatures reçues est de 2 mois à compter de la date limite de dépôt 
des dossiers de candidatures. 

8) Une fois ce délai passé, la CRE adresse au ministre chargé de l’énergie : 

 la liste des candidatures conformes ou non conformes ; 

 le classement des candidatures avec le détail des notes ;  

 la liste des candidatures qu'elle propose de retenir ; 

 un rapport de synthèse sur l’analyse des candidatures. 

9) A la demande du ministre chargé de l’énergie, la CRE adresse également : 

 la fiche d’instruction détaillée de chaque candidature justifiant les notes obtenues ; 

 les dossiers de candidature déposés. 
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10) Le ministre désigne, par arrêté publié au Journal officiel de la République française, un fournisseur 
de secours par zone de desserte et par segment de clientèle et avise tous les autres candidats du 
rejet de leur candidature. Dans le cas où le choix envisagé par le ministre n'est pas conforme au 
classement de la commission, le ministre recueille préalablement l'avis de la CRE sur le choix qu'il 
envisage. La commission dispose d'un délai d’un mois pour émettre un avis. Passé ce délai, son 
avis est réputé donné. 

11) La CRE publie la liste des fournisseurs retenus sur son site internet ainsi qu'une version non con-
fidentielle du rapport de synthèse sur l'analyse des candidatures. 

12) Lorsqu’il ne donne pas suite à l’appel à candidatures, le ministre chargé de l’énergie en avise tous 
les candidats et les informe des motifs de sa décision. Il en informe également la Commission de 
régulation de l’énergie qui publie cette information sur son site internet. 

 

4 Dispositions générales 

4.1 Constitution des lots 
 

Le présent appel d’offre porte sur différents lots :  

 Sur la zone de desserte de GRDF et de chaque ELD de gaz naturel de plus de 100 000 clients : 

o 1 lot pour les sites résidentiels ; 

o 1 lot pour les petits sites non résidentiels T1 et T212 ; 

o 1 lot pour les sites non résidentiels T3 ; 

o 1 lot pour les sites non résidentiel T4 et TP. 

 

 Sur le territoire de chaque ELD de gaz naturel de moins de 100 000 sites :  

o 1 lot pour les sites résidentiels  

o 1 lot pour les sites non résidentiels 

 

Un candidat peut candidater à plusieurs lots. 
 

4.2 L’offre de fourniture de secours proposée  
 

Le fournisseur de secours doit proposer à la fois une offre s’appuyant sur un unique index et une offre 
s’appuyant sur deux index. 

 Concernant les consommateurs T3 à TP en gaz naturel ainsi que les sites non résidentiels de 
chaque ELD de moins de 100 000 clients : 

Le fournisseur de secours est libre de déterminer des modalités d’évolution du prix qui seront appliquées, 
pourvu que le prix ne varie pas à une fréquence inférieure au mois concernant.  

 
12 Les catégories T1 à TP sont définies comme suit : T1 : pour les clients consommant < 6 MWh / an, T2 : pour les clients consommant 6 < 
x < 300 MWh / an, T3 : pour les clients consommant 300 < x < 5000 MWh / an, T4 : pour les clients consommant > 5000 MWh / an, TP : 
pour les clients consommant > 5000 MWh / an et éligibles à un raccordement direct au réseau de trans-
port(https://www.grdf.fr/documents/10184/5567990/grdf-juillet2021_VF.pdf/71190689-9039-3e4d-e5c8-
227112e2226f?t=1625074385673) 
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 Concernant les sites résidentiels et T1 ou T2 en gaz naturel ainsi que les sites résidentiels de 
chaque ELD électricité et gaz naturel de moins de 100 000 clients :  

Le fournisseur de secours doit proposer une offre à prix fixe sur une durée d’un an. 

 

Le fournisseur propose une offre en vigueur au moment de la reprise des consommateurs secourus et 
n’a pas à s’engager, au moment de la réponse à l’appel d’offre, sur l’ensemble des conditions contrac-
tuelles de l’offre, en particulier sur le niveau de prix. 

 

4.3 Le seuil maximal de majoration 

La majoration est plafonnée et se limite aux « coûts additionnels hors approvisionnement ». Elle couvre 
donc les coûts additionnels générés par la fourniture de secours, à l’exclusion des coûts d’approvision-
nement en énergie et en garanties de capacité. 

La majoration est exprimée : 

- en €/site par mois pour les sites résidentiels, les sites non résidentiels T1 et T2 ainsi que sur les 
sites résidentiels de chaque ELD de moins de 100 000 clients. 

- en €/MWh pour les sites non résidentiels T3, T4 et TP ainsi que sur les sites non résidentiels de 
chaque ELD de moins de 100 000 . 

La majoration devra s’appuyer sur des éléments justificatifs précis des fournisseurs. 

La majoration s’applique au maximum pendant 12 mois 

 

Lots de gaz naturel sur les territoires de GRDF et sur les territoires 
de chaque ELD de plus de 100 000 clients 

Majoration 
maximale en 
€/site par 
mois lors des 6 
premiers mois 

Majoration 
maximale en 
€/site par 
mois lors des 
6 derniers 
mois 

Résidentiels T1 10 0 

Non résidentiels T1 et T2 20 0 

 Majoration maximale en 
€/MWh 

Non résidentiels T3 15 

Non résidentiels T4 et TP 15 

 

Lots de gaz naturel sur les territoires de chaque ELD de moins de 
100 000 clients 

Majoration 
maximale en 
€/site par 
mois lors des 6 
premiers mois 

Majoration 
maximale en 
€/site par 
mois lors des 
6 derniers 
mois 

Résidentiels 10 0 
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 Majoration maximale en 
€/MWh 

Non résidentiels  25 

 

5 Pièces à produire par le candidat 

5.1 Identification du candidat 

Le candidat transmet à la CRE : 

- Le formulaire de candidature complété fourni en annexe 1 ; 

- Un extrait Kbis de la société candidate ; 

- L’autorisation de fourniture de gaz pour revente aux clients finals au titre des articles L.443-1 et 
suivants du code de l’énergie ; 

- Un exemplaire signé de son contrat CGD-F en vigueur en gaz avec le ou les GRD des zones de des-
serte sur lesquelles il souhaite se porter candidat.  

5.2 Formulaire de candidature aux lots 
Le candidat doit transmettre le formulaire de candidature aux lots fourni en annexe 2 dans lequel il in-
dique sur quel(s) lot(s) se porte sa candidature. 

5.3 Documents sur l’aptitude financière 
Le candidat doit transmettre à la CRE les éléments suivants : 

 Les états financiers complets et certifiés des 3 derniers exercices clos disponibles composés : 

o Des bilans 

o Des comptes de résultats  

o Des flux de trésorerie y compris le rapport des commissaires aux comptes. 

Si la date de création de la société est inférieure à 3 ans, le candidat doit fournir : 

o Les exercices clos approuvés pour chaque état financier par l’organe délibérant de la 
société. 

Si, pour une raison justifiée, l'un des documents mentionnés ci-dessus n'est pas disponible, le 
candidat est autorisé à fournir tout document équivalent approprié ; 

 Les évaluations réalisées par des organismes externes (Euler Hermes, Coface, cotation de la 
Banque de France) ; 

 Les projections financières sur les 5 prochaines années d’activités. Le candidat devra également 
présenter un document dans lequel il met en évidence l’évolution prévisionnelle de son 
portefeuille client ; 

 et, si le candidat le souhaite une attestation des commissaires aux comptes qui prouve que 
l’entreprise n'est pas en difficulté financière. 

5.4 Documents sur l’aptitude technique 
Le candidat doit transmettre à la CRE les éléments suivants : 
 

 Eléments constatés : 
o Le nombre de clients en offre de marché du fournisseur sur le segment concerné ; 
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o Une description des capacités actuelles du SI du candidat : 
 Le traitement et intégration des demandes en masse ou d’un volume additionnel  
 Le degré d’automatisation des flux avec les GRD  
 La capacité à sécuriser les échanges informatiques et à gérer des volumes de 

données incomplètes 
o Les délais d’activation des contrats constatés ; 
o La capacité d'accueil, de gestion et de réponse aux clients (nombre de demandes traitées 

/jour et délai de ses traitement) ; 
o Description de ses expériences passées dans la bascule de masse, par exemple au tra-

vers d’achats groupés ; 
o Capacité à fournir un conseiller de vive voix. 

 
 Eléments prospectifs : 

o Une description de sa stratégie d’approvisionnement face à l’arrivée imprévue de nou-
veaux clients.  

5.5 Proposition de majoration 

Le candidat doit transmettre à la CRE, pour chaque lot auquel il candidate, sa proposition de majoration 
(en €/client par mois ou en €/MWh selon le segment de clientèle concerné) en respectant les seuils de 
majoration maximale définis au 4.3. 

6 Instruction des dossiers 
A l’issue de la phase d’ouverture, l’analyse des dossiers de candidature complets et leur notation s’ef-
fectuent conformément au paragraphe 3.6. À l’issue de l’analyse, il sera établi un classement des 
candidats par lot.  

6.1 Phase d’instruction éliminatoire 
Sont éliminées les offres qui ne contiendront pas l’ensemble des documents demandés au paragraphe 
5.  

Les dossiers éliminés à ce stade ne sont pas classés. 

6.2 Classement des propositions  
Pour chaque lot, est réalisé un classement des candidats par ordre croissant.  
La CRE doit fournir le détail des notes attribuées à chacun des candidats et, à la demande du ministre, 
la fiche d'instruction détaillée de chaque candidature justifiant les notes obtenues. 
 
Ainsi sur un total de 100, les différents éléments seront pondérés de la façon suivante :  

 Nombre 
de points 

Commentaires 

5) Majoration 20 

- 0 pour la proposition la plus éle-
vée des candidats 

- 20 points pour une majoration 
nulle 

- Interpolation linéaire entre les 
deux  

6) Aptitude du fournisseur   

 Nombre de clients actuels sur le seg-
ment concerné 

20 Linéaire entre 0 et le minimum des deux 
valeurs suivantes : 
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 10% du nombre total de clients 
de la catégorie du lot sur l’en-
semble de la zone de desserte ; 

 150 000. 

La note maximale est attribuée au-delà 
de ce nombre. 

 Ratios financiers des 3 années pré-
cédentes ou autre indicateur de 
solidité financière 

20 

Classement sur la base de ratios finan-
ciers.  

Note maximale attribuée aux fournis-
seurs disposant d’une notation de crédit 
agrée correspondant à l’une quel-
conque de ces notations :  

- Notation de crédit de long terme 
d’au minimum A donné par Stan-
dard & Poor’s inc. 

- Notation d’au minimum A2 don-
née par Moody’s Investor 
Service Inc. 

- Notation d’au minimum A don-
née par Fitch Inc.  

- Notation équivalente donnée 
par une autre agence de nota-
tion de crédit de renommée 
internationale et approuvée par 
le Distributeur 

- Cotation de crédit de la Banque 
de France a minima 3 ou plus fa-
vorable. 

 Capacités techniques actuelles 

 
30  

- Description du traitement et intégration des 
demandes en masse ou d’un volume addi-
tionnel, du degré d’automatisation des flux 
avec les GRD 

10 Analyse qualitative 

- Expérience dans la bascule de masse : 
clients multisites, achats groupés, etc. 

5 Analyse qualitative 

- Capacité à sécuriser les échanges informa-
tiques et à gérer des volumes de données 
incomplètes 

3 Analyse qualitative 

- Les délais d’activation des contrats consta-
tés 3 Analyse comparative des éléments fournis 

- La capacité d'accueil, de gestion et de ré-
ponse aux clients (nombre de demandes 
traitées /jour et délai de traitement) 

5 Analyse comparative des éléments fournis 

- Capacité à fournir un conseiller de vive voix ; 4 - 0 si non 
- note maximale si oui 
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 Stratégie d’approvisionnement et 
commerciale à l’arrivée des clients 

10 Analyse qualitative 

 

7 Suite de la procédure  

7.1 Organisation des changements de fournisseur 

Pendant une durée de 5 ans, les fournisseurs de secours désignés devront reprendre l’ensemble des 
consommateurs des potentiels fournisseurs défaillants sur leurs lots respectifs. 

Pour effectuer cette reprise, les fournisseurs lauréats déposent les demandes de changement de four-
nisseur auprès du gestionnaire de réseau selon les modalités habituelles, en tenant compte des délais 
nécessaires au traitement des demandes et du droit d’opposition du client conformément aux procé-
dures élaborées en concertation dans les groupes de travail GTE et GTG placés sous l’égide de la CRE. 
Ces modalités feront l’objet d’une publication sur les sites Internet du GTE et du GTG et sur ceux des GRD 
concernés.  

Les demandes de modifications contractuelles du site à l’occasion de la demande de changement de 
fournisseur ne sont pas permises. 

7.2 Communication auprès du client 

La communication des fournisseurs de secours avec les clients repris des fournisseurs défaillants est 
encadrée par les texte réglementaires. 

« Art. R. 443-39 « Dans le délai fixé à l’article L. 443-9-3, le fournisseur de secours adresse, sur un sup-
port durable, un contrat de fourniture de secours aux clients qu’il est chargé d’alimenter, précisant 
expressément le montant et la durée de la majoration de la fourniture de secours. 

Cette communication est assortie d’une information indiquant au client qu’il peut résilier le con-
trat à tout moment sans pénalité et sans préavis pour les consommateurs domestiques et moyennant 
un préavis de quinze jours pour les clients non domestiques pendant la période de majoration.  

Elle précise également que le client peut s’opposer à la fourniture de secours dans un délai maxi-
mal de quinze jours et que, dans ce cas, il doit souscrire une offre de fourniture chez le fournisseur de 
son choix. Le fournisseur de secours est également tenu de préciser qu’à défaut d’entrée en vigueur 
d’une nouvelle offre de fourniture dans un délai de deux mois à compter de son opposition, la fourniture 
de ce client sera interrompue.  

Cette communication précise également que le client peut souscrire un contrat de fourniture 
chez le fournisseur de son choix. Elle fait également mention du comparateur prévu à l’article L. 122-3, 
pour les clients domestiques et non domestiques dont la consommation annuelle de référence de gaz naturel 
est inférieure à 300 000 kilowattheures. Ces informations sont rappelées sur tout document adressé par 
le fournisseur de secours aux clients concernés. 

Lorsque la fourniture de secours intervient à la suite d’une suspension d’autorisation, cette com-
munication précise également, lorsqu’elle est connue, la date de fin de la suspension de l’autorisation 
du fournisseur défaillant ». 
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Annexe 1: 

Formulaire de candidature 

Engagement du candidat 

 

 

 

Nom du candidat : 

____________________________________________________________________ 

 

Adresse du candidat : 

____________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________ 

 

Nous soussigné(e)s, après avoir pris connaissance du cahier des charges de l’appel d’offres portant sur 
la désignation de fournisseurs de secours, avons complété et fourni l’ensemble des informations et do-
cuments demandés, conformément aux dispositions du cahier des charges, ce qui représente notre 
dossier de candidature. Nous certifions que toute information fournie et affirmation faite sont véridiques 
et acceptons d’être lié(e)s par les représentations, termes et conditions contenus dans le présent dossier. 
Nous nous engageons à constituer une garantie d’exécution en cas de sélection d’une de nos offres. 

 

 

___________________________ ________________ 

Signature du représentant officiel  Date 

___________________________ 

Nom (en caractères d’imprimerie) 

_____________________________________________ 

Titre du représentant officiel autorisé à signer 

 

 

 

Si le représentant officiel n’est pas le candidat ou le représentant légal de l’entreprise candidate, joindre 
une délégation de signature accordée par le représentant légal. 
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Annexe 1 (suite) 

Formulaire de candidature 

Renseignements administratifs 

 

Nom du candidat : ___________________________________________ 

___________________________________________ 

Numéro SIREN ou SIRET : 
 

___________________________________________ 

Adresse : 

 

 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

 

Nom du représentant légal : 
(tel que désigné par les statuts) 

Titre du représentant légal : 

 

___________________________________________ 

 

___________________________________________ 

Adresse de contact 

Nom du contact : 

Titre : 

 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

Adresse de contact : 

 

 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

Téléphone : ___________________________________________ 

 

Les changements intervenant sur ces informations doivent être notifiés par courrier à l’adresse suivante : 

Commission de régulation de l’énergie 
15 rue Pasquier 

75 379 PARIS Cedex 08  
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Annexe 2 : Formulaire portant sur les lots  

Indiquer sur quelle(s) zone(s) de desserte et sur quel(s) segment(s) de clientèle se porte la candidature. 
Zone de desserte Segment de clientèle 
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Annexe 3 : Liste des pièces à fournir par le candidat 

 

Le dossier se présente sous la forme d’une note regroupant les pièces listées ci-dessous au format type 
« pdf ». 

Le dossier contient cinq (5) sous dossiers correspondant aux sections ci-dessous. Le nom de chaque 
dossier/fichier est dénommé sous la forme « AO FS_nom du fournisseur » et indique le numéro lui corres-
pondant figurant dans le tableau ci-dessous. 

Exemple :  

 « AO FS_nom du fournisseur_1 » pour le dossier « Formulaire de candidature et identification du can-
didat » 

 « AO FS_nom du fournisseur_1.3 » pour le fichier de l’autorisation de fourniture  

 
N° Nature de la pièce Description 

1. Formulaire de candidature et identification du candidat 

1.1. Formulaire de candidature - pdf Formulaire de candidature conforme à l'annexe 1 dûment 
complété et signé, téléchargeable sur le site internet de la 
CRE www.cre.fr, au format type « pdf ». 

1.2. Extrait Kbis de la société candi-
date 

  

1.4 Autorisation de fourniture de gaz 
pour revente aux clients finals au 
titre des articles L.443-1 et sui-
vants du code de l’énergie. 

 

1.5 Mandat (s’il y a lieu)  

1.6 Délégation de signature (s’il y a 
lieu) 

  

1.8 Un exemplaire signé du CDG-F en 
gaz avec le GRD toujours actif 

 

2. Formulaire de candidature aux lots 

2.1 Formulaire de candidature - an-
nexe 2  

 

3. Document sur la capacité financière 

3.1. 
Les états financiers complets et 
certifiés des 3 derniers exercices 
clos disponibles composés des 
bilans, des comptes de résultats 
et des flux de trésorerie y compris 
le rapport des commissaires aux 
comptes. 

 
 

Si la date de création de la société est inférieure à 3 ans, 
le candidat doit fournir les exercices clos approuvés pour 
chaque état financier par l’organe délibérant de la société. 
Si, pour une raison justifiée, l'un des documents mention-
nés au présent alinéa n'est pas disponible, le candidat est 
autorisé à fournir tout document équivalent approprié. 

3.2. Les évaluations réalisées par des 
organises externes (Euler 
Hermes, Coface, cotation de la 
Banque de France). 

 

3.3 Les projections financières sur 
les 5 prochaines années d’activi-
tés.  

Le candidat devra également présenter un document dans 
lequel il met en évidence la croissance prévisionnelle de 
son portefeuille client. 
 

4. Documents sur la capacité technique 
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4.1  Le nombre de clients en offre de marché qu’il approvisionne sur le segment concerné par le ou 
les lots auxquels il candidate ; 

4.2 Le traitement et intégration des demandes en masse ou d’un volume additionnel 

4.3 Le degré d’automatisation des flux avec les GRD  

4.4 La capacité à sécuriser les échanges informatiques et à gérer des volumes de données incom-
plètes 

4.5 Les délais d’activation des contrats constatés 

4.6 La capacité d'accueil, de gestion et de réponse aux clients (nombre de demandes traitées /jour 
et délai de ses traitement) 

4.7 
 

Description de ses expériences passées dans la bascule de masse, par exemple au travers 
d’achats groupés ; 

4.8 Capacité à fournir un conseiller de vive voix ; 

4.9 Une description de sa stratégie d’approvisionnement face à l’arrivée imprévue de nouveaux 
clients. 

5. Offre de fourniture de secours 

5.1 Description des offres de fourniture de secours pour chaque lot concerné 

5.2 Description de la majoration proposée pour chaque lot concerné 

 
 


